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Comité de la réforme statutaire 
 

Point de situation – CF du 11 & 12 octobre 2014 
 
 
En application de la motion intitulée « Réformes Statutaires » adoptée par le Congrès 
EELV, le 30 novembre 2013 le conseil fédéral a décidé la mise en place du « Comité de 
la réforme statutaire », représentatif des différentes instances et de la diversité du parti. 
 
Ce comité composé de 24 membres titulaires (avec des suppléant.e.s), est animé par Jean 
Desessard, responsable du bureau exécutif chargé de la réforme statutaire. Dominique 
Ounadjela, Marie Trousselle, Jacques Fernique et Pierre Minnaert ont été désigné.e.s 
rapporteur.e.s pour présenter le travail devant le CF. 
 
Le comité de la réforme statutaire s’est réuni à plusieurs reprises depuis sa création par 
le conseil fédéral et son objectif est de présenter un ensemble cohérent de réformes 
statutaires. Les modifications réglementaires peuvent être votées par le conseil fédéral, à 
une majorité de 66 % des votants du Conseil fédéral ; mais les modifications statutaires 
ne peuvent être adoptées que par une Assemblée générale ou un référendum. 
 
D’ores et déjà, au conseil fédéral d’octobre, le comité de la réforme statutaire propose 
deux motion de modification du RI, l’une sur l’uniformisation territoriale du nombre de 
procuration, l’autre sur la fréquence des réunions des CF. 
 
Au conseil fédéral de janvier, le comité de la réforme proposera des modifications 
réglementaires visant à supprimer des doublons et des cohérences entre RI et statuts. 
Pour les réformes statutaires, le comité propose la tenue d’un référendum en 
octobre/novembre 2015. Le CF doit en valider le principe et en définir les modalités. 
 
Vous trouverez ci-joint le rapport d’étape, composé de cinq parties : 
! Groupe A « doublons et incohérences », rapporteure : Marie Trousselle. 
! Groupe B « dispositions statutaires pour les régions », rapporteur :Jacques Fernique. 
! Groupe C « règles d’organisation générale», rapporteures : Marie Trousselle, Dominque Ounadjela.  
! Groupe D  « points statutaires en discussion», rapporteurs : Pierre Minnaert, Jean Desessard. 
! Groupe E  « modalités de désignations des candidat.e.s aux élections », rapporteur.e.s : Jacques 

Fernique, Dominque Ounadjela. 
 

Bonne lecture ! 
Jean Desessard,  

 
* Les travaux du comité de la réforme statutaire sont consultables sur le site d'EELV à l'onglet 
"mouvement", puis "statuts" 
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Groupe de travail : doublons et incohérences dans les Statuts et le Règlement intérieur

rapporteure Marie Trousselle, pilotage du groupe de travail Jocelyne Le Boulicaut

Hiérarchie des règles

La charte des valeurs et des principes fondamentaux est ce qui dirige notre action 
politique, les principes de fonctionnement indiquent ce qui doit animer notre 
organisation.
Ces deux textes sont en préambule des statuts qui s'en inspirent.
Le RI précise ou complète les statuts, il ne peut donc pas contenir des dispositions 
contraires à celles des statuts.

Méthode de travail générale

Le RI a été confronté aux statuts afin de déterminer les doublons, les incohérences voire 
les contradictions. De plus, un certain nombre de points demandant des précisions ou 
des clarifications ont été identifiés. 
Il a beaucoup été entendu la notion "d'alléger les règles d'EELV". Il est apparu au cours 
du travail du comité que l'objectif était plutôt de rendre les règles plus lisibles et plus 
explicites.

Proposition : Une présentation synoptique est nécessaire pour pouvoir visualiser l'article 
des statuts et en regard l'article ou la partie du RI qui le précise et le réglemente. 
Ceci réglera également le problème d'imprécision induit par l'utilisation générique du 
terme statuts pour parler des statuts ou du Règlement intérieur.

Remarque générale : si les statuts sont genrés, il y a, en revanche, beaucoup de 
manques dans le RI.
Action de forme: genrer le RI

A) Les doublons : la suppression des doublons pourrait être proposée pour le CF 
de janvier 2015

articles identiques dans les statuts et le RI

–Au regard de la hiérarchie des normes, la charte des valeurs et des principes 
fondamentaux ainsi que les principes de fonctionnement n'ont pas besoin d'être réitérés 
dans le RI.
Proposition : les retirer du RI

–Les articles I-1 concernant l'Agora et I-2 concernant le Réseau local sont identiques, 
respectivement à l'article 8.3 et 9 des statuts. Ils n'apportent rien et de plus, un de ces 
articles pourrait être modifié dans le RI sans l'être dans les statuts ce qui pourrait prêter 
à confusion.
Proposition : suppression des articles I-1 et I-2 du RI



- Coopérateurs/trices : I-3 du RI et art 12 des statuts

Proposition 1 : pour le représentant des coopérateurs/trices, ces deux articles font 
doublon
Propositio  n 2 alternative   : l'article I-3 du RI précise bien ce que sont les 
coopérateurs/trices et les limites de leur implication dans le fonctionnement de 
l'organisation politique EELV. Il y a un plus par rapport à l'article 12 des statuts. On garde 
cet article

–article 39, paragraphe 1 des statuts et article V-1-1-1 du RI qui traite de la composition 
du Conseil statutaire.
Proposition : supprimer l'article V-1-1-1 du RI

articles identiques revenant deux fois dans le RI

–article II-1-2 sur l'entrisme : on retrouve ce même article en II-2-3-7 bis, chapitre II-2 
sur l’organisation régionale et locale.
Proposition 1: garder cet article uniquement dans le chapitre II-1 concernant l'adhésion 
(cf la note du BE sur l'entrisme)
Proposition 2  : retirer cet article sur l'entrisme (question de fond)

–la procédure d'envoi des convocations pour le congrès régional est écrite dans deux 
articles différents le II-2-3-9 et le II-2-3-10.
Proposition : le GT "région" décidera dans lequel des deux articles sa présence est 
pertinente. Et même si il est pertinent de trouver cela dans un RI national ou si cela 
relève des RI régionaux.

B) Articles contradictoires ou incohérents dans les statuts et dans le RI

Incohérence dans les statuts :   c  es points demanderaient des modifications statutaires  

- l'article 8 traitant de l'Agora titre dans son paragraphe 4 "commission permanente 
de suivi de fonctionnement" et y stipule  "une commission permanente constitué au sein 
de l'Agora et fonctionnant selon des modalités décrites dans son règlement intérieur est 
chargée d'étudier le fonctionnement d'EELV"
Ce qui laisse à penser que cette commission pourrait évaluer EELV parti.
Proposition : cette contradiction n'est qu'apparente, car elle relèverait plutôt de la 
confusion entre le parti et le mouvement. En effet, ce dont on parle ici, c'est de l'Agora, 
or elle a son propre RI (qui n'est pas celui de l'organisation politique EELV).

- l'article 15 place les commissions nationales dans le réseau coopératif, (titre II) 
alors qu'elles devraient être dans le titre III qui traite de l'organisation politique (sous 
titre IV, vers l'article 30)
Proposition : laisser en l'état. C'est une fausse incohérence, car le réseau coopératif 
rassemble notamment les coopérateurs/trices et les adhérent/es au parti...et les 
coopérateurs/trices peuvent  participer aux commissions thématiques (article 12 des 
statuts). Alors que le titre III, sous titre IV traite des délégué/es thématiques.
Proposition 2 alternative : placer cet article dans le titre III, les commissions y ayant leur 
place de même que le CF...

–      Les dispositions particulières relatives à la mise en œuvre des statuts et à 
l'établissement du RI font partie des statuts (à la fin). C'est une incohérence (voire un 
paragraphe est contradictoire), car quasiment tout concernait la période transitoire 
(rédigé en novembre 2010). Seul un article est à garder et à insérer dans le RI.



Proposition :  garder seulement le paragraphe "L’adhésion à EELV ou l'accès au statut de 
coopérateur/trice de personnes disposant d’un mandat électif est réputée impossible, 
dès lors que le/la requérant/e est membre d'un autre groupe d'élu/es, au sein de 
l'instance concernée par le mandat, que les élu/es EELV."

Incohérence entre les statuts et le RI

- Article 4 des statuts : Les réseaux locaux forment la structure  de base de EUROPE 
ÉCOLOGIE LES  VERTS, leur création et leur administration sont définies dans le 
règlement intérieur  de EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS et les  statuts régionaux.
Dans le RI : pas de mention des réseaux locaux pourtant "structure de base" de EELV
Proposition 1: rédiger un article sur les principes de fonctionnement des réseaux locaux.
Proposition 2 alternative : décider dans le RI que cela relève de la seule compétence des 
régions.

- Article 4 des statuts [à la fin]. Sur le partage de fonction "Lorsqu’une fonction est 
partagée entre deux personnes, ces  dernières sont de sexe différent."
Mais rien dans la grille de cumul dans le RI ne fait référence à ces fonctions de co-
responsables
Proposition : à rajouter dans la grille de cumul

- Observatoire de la diversité :
article 42 des statuts "Il est créé un Observatoire de la diversité composé de membres de 
l'Agora et administré selon les dispositions fixées au règlement intérieur"
article V-4-1 du R.I  "L'Observatoire de la diversité est composé de vingt membres issus 
de l'Agora, dont dix membres issus du Conseil Fédéral"
Proposition 1 : ce n'est pas incohérent ou non applicable puisque le CF est intégralement 
membre de l'AGORA.
Proposition 2 alternative : l'Agora est libre de décider quel/les membres elle désigne à 
l'observatoire de la diversité

article 42 des statuts "Il présente le résultat de ses travaux au moins une fois par an 
devant le Conseil Fédéral , qui est tenu à communiquer dans un délai maximum de six 
mois sur les suites données à ces observations."    
article V-4-4 du R.I "Il présente le résultat de ses travaux au moins une fois par an 
devant le Conseil Fédéral"   => Il n'y a plus la mention du délai de 6 mois
Proposition : modifier le RI dans cet article pour qu'il soit conforme aux statuts.

Les deux remarques qui suivent concernent des incohérences relatives à la partie  
"régions". Elles sont notées ici pour mémoire, mais les propositions seront effectuées 
dans le cadre de proposition globale sur le RI des régions dans le titre II, chapitre 2 du  
RI
- sur les régions 1
Statuts Article 4 : Les statuts et règlements intérieurs des organisations régionales  
doivent être en conformité avec ceux de l'organisation fédérale, en cas de contradiction,  
les règles nationales s'appliquent. Le règlement intérieur de EUROPE ÉCOLOGIE LES  
VERTS  fixe les éléments minimums des statuts régionaux.
Le sous chapitre II-2-3 du RI ne décline pas des éléments minimum mais détaille un  
schéma type de fonctionnement régional
attente des propositions du GT "région"

- sur les régions 2
dans l'article 24 des statuts, les CPR sont composés de 2 collèges          



dans l'article II-2-3-12 du RI ,les CPR sont composés de 3 collèges
attente des propositions du GT "région"

- Incohérence sur le Conseil d’orientation politique
dans l'article 26-6 des statuts, les responsables de commission sont invités au COP
dans l'article II-5 du RI, ils en sont membres
le COP est composé :
 — de vingt membres issu/e/s du Conseil fédéral ;
 — des délégué/e/s thématiques ;
 — des responsables des Commissions.
Aucune proposition ne sera faite ici, en attente de la réflexion globale sur le statut du  
COP

Incohérence entre plusieurs articles du RI ou au sein d'un article dans son application

- II-2-3-8 perte de la qualité d'adhérent/e    
… "Le Bureau exécutif d’Europe Écologie Les Verts dispose de la possibilité de suspendre 
en urgence tout membre d’Europe Écologie Les Verts. Le Conseil politique régional de 
sa région d’adhésion devra statuer dans les trente jours qui suivent pour se 
prononcer sur la sanction définitive.
Avant toute délibération portant sur l’exclusion d’un/e adhérent/e, cette personne est 
invitée, dans un délai préalable d’une semaine au moins, par lettre motivée, 
recommandée avec accusé de réception, à se présenter devant le Conseil politique 
régional et la Commission régionale de prévention et de résolution des conflits (CRPRC). 

Il y a incohérence entre ce délai de 30 jours qui part de la date de la suspension, et  
l'obligation faite au CPR d'instruire l'affaire en respectant les droits de la défense, en  
réunissant la CRPC et le CPR avec également le respect des délais de convocation.

Proposition : porter ce délai à "délai maximal de deux mois", (même délai que la durée 
d'instruction d'une demande d'adhésion). 
"Le Conseil politique régional de sa région d’adhésion devra  se prononcer sur la sanction 
définitive dans un délai maximal de deux mois à compter de la date de suspension."

- II-3-11-1 : cet article fait obligation au BCF d'accepter les motions signées par 15 
conseiller/ères fédéraux/ales jusqu'à 3 semaines de l'ouverture des travaux et dans 
l'article II-3-10 lui fait également obligation d'envoyer la convocation avec l'ODJ et les 
motions soumises à l'examen du CF, 3 semaines avant l'ouverture. Ces deux contraintes 
ne sont pas conciliables.
Proposition : on ne bouge pas la date limite de dépôt des motions qui est inscrite dans  
les habitudes. Par contre, on peut décaler, du temps nécessaire la confection du  
document n°1.
Nouvelle rédaction de l'article II-3-10 :
"Une convocation est envoyée au moins 15 jours avant la date de réunion du Conseil 
fédéral à tous les membres du Conseil fédéral, titulaires et suppléant/e/s, du Bureau 
exécutif, du Conseil statutaire, du Conseil d’orientation politique, de l’Observatoire de la 
parité, de l’Observatoire de la diversité, du Comité national d’éthique, aux commissaires 
financiers, responsables de Commissions nationales, aux parlementaires, et secrétaires 
régionaux/ales, ainsi qu’aux coopérateur/trice/s tiré/e/s au sort participant au Conseil 
fédéral ..."

–II-6-4-1
Un temps est réservé à chaque Conseil fédéral pour le dialogue entre les 
animateur/trice/s de Commissions et les conseiller/ère/s fédéraux/ales.
Proposition : devrait être dans le II-3-12-2 (déroulement du CF)



-II-8, "Mode de désignation des candidats aux élections internes"
1) "En l’absence de règles visant aux moyens de l’établissement de la parité, c’est par 
défaut la règle d’Hondt, telle que décrite en annexe 1 du Règlement intérieur, qui 
s’applique."
Proposition : à réécrire, car la règle d’Hondt n’est pas l’outil à utiliser pour l’établissement 
de la parité.
2)"Les candidat/e/s aux élections internes sont désigné/e/s à la proportionnelle de liste – 
au plus fort reste – avec ordonnancement des candidat/e/s par les électeur/trice/s."
Incohérence : cela pose question, car ailleurs, dans le RI on trouve des désignations 
internes qui se font d'autres façons : les membres du CS (uninominal), le BE (pas de ré-
ordonnancement possible), dans certaines régions certains membres du BER peuvent  
être élus directement par tous les adhérents au Congrès régional et donc au scrutin  
uninominal pour ces postes les plus importants.
Proposition : réécrire le paragraphe pour tenir compte de ce qui se pratique.
3) "Quelle que soit l’instance concernée, une majorité qualifiée de 60 % des exprimés et 
de 50 % des votants est nécessaire pour valider les candidatures".
Proposition : afin d'éviter la confusion, réécrire cette phrase en précisant que ce ne sont 
pas les candidatures qui sont validées mais les élu/es. Que les 60% d'exprimés et 50% 
des votant/es sont sur le total des voix et pas sur chaque élu/e (sinon il n'y aurait pas de 
proportionnelle)

–III-2-5-3 Parité
l'alinéa "La parité s’entend comme désignation d’au moins 50 % de femmes, y compris dans les 
exécutifs" doit être situé ni dans cet article, ni même dans le chapitre III-2-5 qui ne traite 
que des élections municipales sinon il se comprendra comme étant limité  à ces seules 
élections.
Proposition 1 : une proposition globale sera faite dans le cadre de la réécriture des règles 
du chapitre III, qui traite de la participation aux élections externes.
Proposition 2: cet alinéa qui définit la parité doit aussi se trouver dans les principes de 
fonctionnement (alinéa 3), en préambule des statuts.

- IV-1-2 Non cumul dans le temps des mandats.
L'article prévoit la limitation du cumul dans le temps pour les mandats externes,mais pas 
pour les mandats internes.
Proposition : prévoir un cumul dans le temps pour les mandats internes

Incohérence sur la place d'un article dans le RI ou questionnement s'il a sa place dans le 
RI

- II-2-3-14 Expression politique publique au nom du mouvement
Proposition : cet article a sa place dans la partie nationale du RI pas dans la partie 
régionale

-        II-7-8 Secrétariat national, équipes techniques chargées du secrétariat et de la 
comptabilité
Proposition 1 : cet article concernant l'organisation détaillée du siège ne relève pas du 
RI. Ce qui devrait être dans le RI c'est le comportement d'EELV en tant qu'employeur, le 
respect des salarié/es (cf nos principes de fonctionnement).
Proposition 2 alternative : cet article a bien sa place ici dans le RI



C) Articles non applicables ou non appliqués

– La plupart des instances prévues statutairement en titre I et II des statuts ne 
fonctionnent pas ou fonctionnent mal

Est-ce un problème de rédaction des textes ou plutôt une question plus générale de 
mobilisation sur ces instances ?

- II-3-11-1 paragraphe 3 jamais appliqué : " Les motions thématiques sont 
transmises aux Commissions et aux délégué/e/s thématiques compétent/e/s pour 
information. En cas d’avis contraire de ces dernier/ère/s, les porteur/euses de la motion 
le communiqueront au Bureau du Conseil fédéral, pour information, au plus tard dans les 
délais exigés par la diffusion du document de séance n°2."

Proposition :remplacer cet article par l'article modifié ci-après. La nouvelle rédaction 
permettra son application effective.
"Les motions thématiques sont transmises par le bureau du Conseil fédéral aux 
Commissions et aux délégué/e/s thématiques pour avis. Chacun/e des Commissions et 
délégué/es thématiques concerné/es considérant que la motion est du ressort de son 
champ d'activité, peut rédiger un avis. Cela permettra ainsi de savoir si EELV a voté sur 
le sujet abordé depuis moins d'un an et cela évitera ainsi des votes divergents ou 
similaires sur un même sujet. Cet avis devra être envoyé aux porteur/es de la motion 
pour prise en compte et au bureau du Conseil fédéral pour insertion, dans le document 
de séance n°2."

D) Articles ou points qui demandent des précisions
Des articles ou points demandent des précisions qui seront apportées par les autres 
groupes de travail.
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Comité de la Réforme statutaire

Rapport du 28 septembre 2014 issu du groupe de travail 
« partie régionale et infra-régionale »

Le II-2 du RI national traite de l’organisation régionale et locale. 
C’est-à-dire l’essentiel du périmètre militant de nos cotisants.

Des principes majeurs régissent cette partie (on les trouve parmi les 
13 « principes de fonctionnement » énoncés en introduction aux 
Statuts nationaux) :

• L’égalité des membres. Cela nécessite une part 
d’homogénéité assurant le respect de leurs droits 
fondamentaux quels que soient les régions et les groupes 
locaux.

• La démocratie à tous les niveaux notamment dans 
le respect de la subsidiarité. On veille à ne pas traiter à un 
niveau plus élevé ce qui peut être fait avec plus d’efficacité 
par le niveau de proximité pertinent.

• Le fédéralisme différencié. Europe Écologie - Les 
Verts n’est pas une organisation centralisée pyramidale. 
C’est au contraire une structure fédérale, organisée 
régionalement dont la base est le groupe local. La 
représentation légale d’Europe Écologie - Les Verts est donc 
assurée à deux niveaux : le Secrétariat national et le 
Secrétariat régional. L’organisation régionale étant l’autorité 
de contrôle de la régularité des activités des Groupes 
locaux.

• Enfin, le droit à l’expérimentation de nouvelles 
formes d’action collective et de militance.

Il en résulte que cette partie du RI national (ainsi que la partie des 
Statuts nationaux qui la chapeaute) ne se décline pas de façon 
identique dans toutes les régions et tous les groupes locaux. Le 
fédéralisme différencié et le droit à l’expérimentation entraînent des 
Statuts et Règlements intérieurs spécifiques au niveau des 
régions, voire parfois des groupes locaux. La règle qui s’impose 
alors c’est l’absence de dispositions contradictoires avec les textes 
du niveau supérieur.

Il est donc très important que cette réforme statutaire, au-delà d’un 
effort de cohérence, d’allègement et de meilleure lisibilité, 
permettent de bien distinguer, pour cette partie concernant les 
régions et l’infra-régional, 3 types de dispositions :

• Celles qui sont obligatoires partout parce qu’il en va 
de l’égalité et des principes démocratiques fondamentaux.
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Comité de la Réforme Statutaire Pré-rapport groupe de travail « RI 
organisation régionale et locale »
Maryse Oudjaoudi, Pierre Vadier, Annie Lahmer, Jacques Fernique

Xxxxx dispositions obligatoires pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions avec marges de choix pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

• Celles qui ménagent des marges de choix pour les 
instances régionales et locales (charge à elles de les 
préciser explicitement dans leurs textes et leurs pratiques).

• Celles qui s’appliquent par défaut si les niveaux 
régionaux et locaux ne conviennent pas de procéder 
autrement.

Ce rapport consiste donc d’abord en ce classement clarificateur.
Il pointe également des points équivoques, confus, incohérents 
ou impraticables et propose des modifications adéquates, voire 
des options entre différentes modifications possibles.

Pour la suite, nous envisageons d’effectuer encore un travail 
méthodique de contraction des textes, ainsi qu’une présentation 
synoptique mettant en regard les dispositions des Statuts et du 
RI qui correspondent thématiquement les unes aux autres.

Le texte ci-dessous à gauche est le RI en vigueur actuellement : il 
résulte pour l’essentiel du travail que le CF transitoire avait mené en 
2010 en bonne concertation avec la Conférence des Régions. Le 
surlignage en couleur correspond au classement évoqué ci-dessus 
proposé par le groupe de travail. A droite les encadrés reprennent 
nos remarques et propositions.

II-2 
Organisation régionale et locale

II-2-1 
Groupe local (GL)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Europe  Écologie  Les  Verts  de  … xyz  est  organisée 
localement sous forme de Groupes locaux. Ces groupes 
ne  peuvent  disposer  de  statuts  contradictoires  aux 
Statuts nationaux et régionaux, particulièrement en ce 
qui  concerne  les  conditions  d’adhésion,  et  plus 
généralement  le  statut  de  l’adhérent/e. Les  structures 
locales  ne  peuvent prendre  de  décision  contraire  aux 

Rajout d’une disposition 
générale élargissant la 
disposition nationale RI VII I 2 
à l’ensemble des AG 
régionales et locale : « "Pour 
les congrès ou les Assemblées 
générales, quel que soit le niveau 
territorial ou l'objet de la 
réunion, un
adhérent/e empêché/e peut 
remettre une procuration à 
l’adhérent/e de son choix, ayant le 
droit de vote au même congrès ou 
à la même assemblée générale. 
Nul/le adhérent/e ne peut porter 
plus d’un mandat."
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Comité de la Réforme Statutaire Pré-rapport groupe de travail « RI 
organisation régionale et locale »
Maryse Oudjaoudi, Pierre Vadier, Annie Lahmer, Jacques Fernique

Xxxxx dispositions obligatoires pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions avec marges de choix pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

instances régionales, elles peuvent néanmoins pratiquer 
le principe d’objection de conscience collective et ne pas 
s’impliquer dans une décision régionale.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �L’organisation  infrarégionale  est  agréée  par  le 
Congrès régional ou le Conseil politique régional, son 
bon fonctionnement relève de son administration. Un 
seuil  minimal  de  cinq  adhérent/e/s  est  requis  pour 
constituer  et  faire  perdurer  un  Groupe  local.  Le 
Conseil  politique  régional,  qui  valide  la  carte  des 
périmètres de Groupes locaux, peut adapter ce seuil 
en fonction des réalités territoriales. Le Groupe local 
doit  correspondre  à  une  unité  géographique  et 
politique.  Son  échelle  minimale  est  celle  de  la 
commune,  ou  de  la  mairie  d’arrondissement,  sauf 
exception motivée et validée par le Conseil politique 
régional.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les Groupes locaux ou les Coordinations de Groupes 
locaux  disposent  d’une  autonomie  de  décision  dans 
leurs choix de dépenses dans  le  cadre de l’enveloppe 
allouée par le Conseil politique régional. Ces dépenses 
sont réglées selon les modalités défnies par le Conseil 
politique régional.

II-2-2 
Coordination de Groupes locaux
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Une Coordination de Groupes locaux peut se former 
quand une majorité qualifée des adhérent/e/s de chaque 
Groupe  local  concerné  se  prononce  pour  en  faire 
partie. Le seuil  de cette majorité qualifée est précisé 
par le Règlement intérieur régional. Ce vote a lieu lors 
d’une  Assemblée  générale  à  laquelle  ont  été 
convoqué/e/s tou/te/s les adhérent/e/s du Groupe local ; 
la proposition de coordination devant fgurer à l’ordre 
du  jour  de  cette  convocation. Les  secrétaires  de 

Rajouter (conformément au 
début du point) : « Le CPR ou 
le Congrès régional, qui 
valide la carte … »

Proposition : fixer cette 
majorité qualifiée à 60%, donc 
supprimer la partie en vert
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Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

l’ensemble  des  Groupes  locaux  désirant  créer  une 
coordination transmettent conjointement une demande 
de  création  de  coordination  au  Conseil  politique 
régional pour validation.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  Groupes  locaux  ou  les  Coordinations  de 
Groupes  locaux  disposent  d’une  autonomie  de 
décision dans leurs choix de dépenses dans le cadre 
de  l’enveloppe  allouée  par  le  Conseil  politique 
régional.  Ces  dépenses  sont  réglées  selon  les 
modalités  défnies  par  le  Conseil  politique régional . 
Les  Statuts  régionaux  peuvent  mentionner  un 
mécanisme  d’une  possibilité  de  transfert  de 
compétences  régionales  vers  une  coordination  de 
Groupes  locaux. Dans  ce  cas, les  Statuts  régionaux 
doivent  mentionner  explicitement  les  compétences 
qui peuvent être transférées.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  Coordinations  de  Groupes  locaux  élisent  leurs 
représentant/e/s lors d’une Assemblée générale composée 
de  l’ensemble  des  adhérent/e/s  des  Groupes  locaux 
concernés.

II-2-3 
La Région

II-2-3-1 
Organisation

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  régions  élaborent  des  Statuts  régionaux  et  des 
Règlements  intérieurs  qui  ne  peuvent  être  en 
contradiction  avec  les  règles  nationales.  En  cas  de 
contradiction, ce sont les dispositions fgurant dans les 
Statuts  et  Règlement  intérieur  nationaux  qui 
s’appliquent. Il  en  est  de  même  pour  toute  instance 

Formulation équivoque : cela 
pourrait signifier qu’un seul 
secrétaire de groupe local 
aurait un droit de veto ?
Proposition de supprimer cette 
partie en bleu

Cette partie en rouge est une 
redite (voir ci-dessus) : la 
supprimer

Équivoque : 
« représentants » dans 
quelle instance : l’équipe de 
coordination ? Faut-il que 
tous les groupes y soient 
représentés ?
Proposition : « La 
désignation de l’équipe de 
coordination se fait selon les 
modalités ordinaires, en y 
rajoutant l’obligation d’un 
représentant minimum pour 
chaque groupe local »
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locale qui élabore des statuts, qui ne pourront être en 
contradiction avec les règles nationales et celles de leur 
région.

II-2-3-2 
Création

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Il  est  constitué, par  les  adhérent/e/s  aux  présents 
Statuts, l’organisation régionale ayant pour nom “Europe 
Écologie Les Verts de… xyz”, régie par les dispositions 
des lois du 11 mars 1988 et du 15 janvier 1990. Cette 
organisation  est  la  représentante  régionale  du  parti 
politique national “Europe Écologie Les Verts”. Le nom 
“Europe Écologie Les Verts” s’applique sauf dispositions 
particulières  validées  par  le  Conseil  fédéral. 
L’organisation  et  les  instances  nationales  du  parti 
politique “Europe Écologie Les Verts” sont défnies par 
les Statuts nationaux de “Europe Écologie Les Verts” et 
par leur Règlement intérieur.

II-2-3-3 
Composition d’Europe Écologie Les Verts de … xyz

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Europe Écologie Les Verts de … xyz est composée de 
tou/te/s les adhérent/e/s qui résident sur le territoire de 
la région EELV concernée.

II-2-3-4 
Les buts

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Europe Écologie Les Verts de … xyz a pour but :
—  de  participer  à  la  vie  politique, en  particulier  de 
veiller à ce que l’expression propre de Europe Écologie 
Les Verts dans la région ne soit pas dénaturée ;
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— de débattre des  alternatives  possibles  à  la  société 
actuelle, de proposer des projets en ce sens et d’œuvrer 
à  leur  réalisation  en  attachant  une  importance 
particulière aux étapes de transition indispensables ;
— d’agir dans tous les domaines relevant de l’écologie.  
Europe Écologie Les Verts de … xyz se réfère également 
aux textes  fondamentaux nationaux d’Europe Écologie 
Les Verts qu’elle reconnaît comme siens. L’organisation 
régionale  Europe  Écologie  Les  Verts  de  …  xyz  est 
responsable  du  respect  des  Statuts  et  des  droits  des 
adhérent/e/s d’Europe Écologie Les Verts dans sa région. 
Elle est à ce titre l’autorité de contrôle de la régularité 
des activités des Groupes locaux.

II-2-3-5 
Les ressources

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les ressources d’Europe Écologie Les Verts de … xyz 
sont :
— les  cotisations  des  adhérent/e/s, au-delà  de la  part 
fédérale ;
—  les  cotisations  des  élu/e/s  régionaux/ales  et  des 
autres collectivités territoriales ;
— les versements venant d’Europe Écologie Les Verts, 
parti politique national ;
— les fonds collectés par l’association de fnancement 
de l’organisation régionale d’Europe Écologie Les Verts 
de … xyz ;
— toute autre ressource autorisée par la loi.

II-2-3-6 
Organisation

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �L’administration  régionale  d’Europe  Écologie  Les 
Verts  de  …  xyz  est  tenue  par  le  Bureau  exécutif 
régional. Il est l’interlocuteur des instances nationales. 
Europe  Écologie  Les  Verts,  structure  fédérale, 

Problème avec les 
Statuts titre VII art 53 
point 2 qui dit que le 
CF vote la répartition 
des ressources entre 
le national, le 
régional et le local.
Le principe de 
subsidiarité et le point 
3 du II.2.1 du présent 
RI veulent qu’on laisse 
aux Régions la liberté 
de l’affectation de 
ressources aux 
groupes locaux.
Donc proposition de 
suppression de cette 
disposition des statuts 
(titre VII art 53 point 2
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organisée régionalement a donc des représentant/e/s 
légaux/ales à deux niveaux : le/la secrétaire national/e 
au  plan  national, le/la  secrétaire  régional/e  au  plan 
régional et infrarégional.

II-2-3-7 
Modalités d’adhésion

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Europe Écologie Les Verts de … xyz est constituée de 
membres  individuels  adhérant  simultanément  et 
exclusivement  à  l’organisation  nationale  d’Europe 
Écologie Les Verts et à Europe Écologie Les Verts de … 
xyz.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Un/e adhérent/e ne peut être rattaché/e qu’à un seul 
Groupe local, qui  dépend  de  son  lieu  d’habitation, de 
travail  ou  d’inscription  sur  les  listes  électorales. Une 
dérogation motivée peut être accordée par le Conseil 
politique régional ou le Bureau exécutif régional.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �La  demande d’adhésion, immédiatement  portée  à  la 
connaissance des instances habilitées à donner un avis 
(région,  Groupe  local)  est  instruite  par  l’instance 
administrative  régionale.  Ne  sont  instruites  que  les 
demandes  d’adhésion  accompagnées  d’un  mode  de 
paiement  personnalisé  ou  d’une  autorisation  de 
prélèvement. Pour les personnes n’ayant pas de compte 
bancaire,  un  mandat  postal  accompagné  d’une 
déclaration de résidence sert de justifcatif. Le paiement 
par  carte  bancaire  est  possible  pour  l’adhésion  par 
internet.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �L’acceptation  ou  le  refus  motivé  de  l’adhésion  est 
formulé par le Conseil politique régional, ou le Bureau 
exécutif  régional  sur  délégation  du  Conseil  politique 
régional.

Les Statuts titre III article 18 
prévoient  la possibilité 
d’adhérer par des « groupes 
d’entreprises », « groupes 
thématiques » etc… agréés 
par le national.

Proposition de maintenir 
cette disposition en 
transférant au CPR 
l’agrément pour ce qui relève 
de son seul périmètre

A rajouter : ou par 
virement 
automatique 
régulier.

Il manque un article concernant 
la gestion et l’usage du fichier 
des adhérents, coopérateurs et 
sympathisants : nous proposons 
le rajout d’un article régulant ces 
pratiques. Cet article serait 
rédigé en concertation avec le 
comité de gouvernance de la 
B.A.S.E. De même pour 
l’administration des outils 
numériques du parti (listes, sites, 
etc)

A rajouter : Cette instruction 
suit les recommandations du 
protocole défini par le 
Bureau Exécutif
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �L’instance  régionale  doit  se  prononcer  sur  la 
demande  d’adhésion  dans  un  délai  maximal  de  deux 
mois  à  partir  de  la  réception  de  la  demande  par  le 
Secrétariat régional (sauf pour les demandes déposées 
en juillet où le délai est allongé à dix semaines). La date 
du  dépôt  de  la  demande  d’adhésion  avec  le  premier 
versement détermine le début du délai d’instruction de 
deux  mois.  En  l’absence  de  réponse  de  l’instance 
régionale  à  l’issue  de  cette  période,  l’adhésion  est 
considérée  comme  acceptée.  Pour  un  supplément 
d’information, l’instance régionale peut repousser d’un 
mois la  durée de la période d’instruction, à condition 
que ce vote de report du délai soit  effectué dans les 
deux  premiers  mois. Le/la  nouvel/le  adhérent/e  a  le 
droit  de vote dès  que l’adhésion devient  effective au 
jour de l’approbation du Conseil politique régional ou 
de l’expiration du délai d’instruction.

II-2-3-7 bis 

Entrisme
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �En cas  de  tentative  d’entrisme  (action  coordonnée 
ou  téléguidée  de  personnes  qui  n’affchent  pas 
publiquement leurs objectifs, à ne pas confondre avec 
l’entrée  simultanée  de  personnes  participant  à  un 
travail  militant  collectif  et  l’exprimant  chacun 
individuellement)  initiée  par  une personne ou menée 
par  un  groupe, les  Bureaux  exécutifs  régional  et/ou 
national peuvent suspendre tout processus d’adhésion 
des  membres  de  ce  groupe, jusqu’au  résultat  d’une 
enquête  qu’ils  mèneront  en  collaboration  avec  le 
Conseil  statutaire. Une fois  l’instruction terminée, les 
résultats  des  travaux  de  cette  enquête  seront 
présentés pour décision au Conseil fédéral.

II-2-3-8 
Perte de la qualité d’adhérent/e

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

A intégrer la clause 
des 3 mois 
d’ancienneté pour 
voter (décision 
récente du CF)
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-------------

� �Conformément  à  l’article  20  des  Statuts  nationaux 
d’Europe  Écologie  Les  Verts, la  qualité  de  membre se 
perd par démission, par décès, par défaut de paiement 
de la cotisation annuelle ou par exclusion temporaire ou 
défnitive.  Le  Bureau  exécutif  d’Europe  Écologie  Les 
Verts dispose de la possibilité de suspendre en urgence 
tout  membre d’Europe Écologie  Les  Verts. Le Conseil 
politique régional de sa région d’adhésion devra statuer 
dans les trente jours qui suivent pour se prononcer sur 
la  sanction défnitive. Avant  toute délibération portant 
sur l’exclusion  d’un/e  adhérent/e,  cette  personne  est 
invitée, dans un délai préalable d’une semaine au moins, 
par  lettre  motivée,  recommandée  avec  accusé  de 
réception, à  se  présenter  devant  le  Conseil  politique 
régional et la Commission régionale de prévention et de 
résolution des conflits (CRPRC).
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �L’exclusion  temporaire peut-être  prononcée  par  le 
Conseil politique régional ou le Bureau exécutif régional 
de façon immédiate pour faute grave. Cette exclusion 
temporaire est de six mois au maximum. L’adhérent/e en 
cause est en droit de venir présenter ses observations 
devant  le  Conseil  politique  régional. Un  recours  est 
possible auprès des instances nationales (Conseil fédéral,  
Conseil statutaire).

II-2-3-9 
Congrès régional

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le  Congrès  régional,  qui  réunit  tou/te/s  les 
adhérent/e/s en droit de voter, est l’instance souveraine 
d’Europe Écologie Les Verts de … xyz. Il  se réunit au 
moins tous les trois ans.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Entre  deux  Congrès  régionaux, le  Conseil  politique 
régional  ou  les  adhérent/e/s  peuvent  convoquer  un 
Congrès  régional  extraordinaire,  à  la  demande  d’au 

A intégrer les 
clarifications discutées 
en CRS : à savoir 
suppression de la notion 
ambigüe d’ « exclusion 
temporaire », l’exclusion 
est par nature complète 
(comme l’adhésion est 
annuelle, possibilité pour 
un exclu de déposer une 

Obligation d’envoyer convoc à 
instance supérieure à 
supprimer : ce n’est pas fait et ce 
n’est pas nécessaire
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moins 30 % des adhérent/e/s ou de 60 % des membres 
du Conseil politique régional (la demande étant inscrite 
sur l’ordre du jour proposé sur la convocation). Dans le 
cas où cette demande émane des adhérent/e/s, elle ne 
peut  pas  intervenir  à  moins  de  3  mois  du  dernier 
Congrès régional. Le Congrès régional fxe l’orientation 
politique générale d’Europe Écologie Les Verts de … xyz 
sur la base de motions d’orientation régionales soumises 
au  vote  des  adhérent/e/s.  Elle  désigne  ses 
représentant/e/s au Conseil politique régional au scrutin 
de liste paritaire à la proportionnelle. Pour tout Congrès 
régional  d’Europe  Écologie  Les  Verts  de  …  xyz, les 
convocations  sont  établies  par  le  Bureau  exécutif 
régional  et  adressées  aux adhérent/e/s  au moins  trois 
semaines avant la tenue de ce Congrès. Les convocations 
doivent comporter, outre l’ordre du jour, les horaires de 
début  et  de  fn  du  Congrès, les  textes  qui  seront 
débattus et votés. Un exemplaire de la convocation doit 
être envoyé au préalable à l’instance supérieure d’Europe 
Écologie Les Verts. Les adhérent/e/s empêché/e/s peuvent 
remettre une procuration à l’adhérent/e de leur choix ; 
nul/le adhérent/e ne peut porter plus d’un mandat. Pour 
certains  points  précis  de  l’ordre  du  jour  du  Congrès 
régional, le Conseil politique régional pourra procéder à 
un vote par correspondance.

II-2-3-10 
Organisation des Congrès

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  convocations  aux  Congrès  sont  envoyées  par 
l’exécutif du niveau compétent au moins trois semaines 
avant le Congrès et doivent comporter, outre l’ordre du 
jour,  les  textes  qui  seront  débattus  et  votés.  Un 
exemplaire de la convocation doit être envoyé à l’exécutif 
de  l’instance  supérieure. Les  modalités  de  vote  au 
Congrès  d’Europe  Écologie  Les  Verts  de  … xyz  sont 
conformes à l’article “Modalités de vote” du Règlement 
intérieur national.

II-2-3-11 

Équivoque : on pourrait 
croire que 30% suffisent 
donc pour révoquer les 
instances régionales en 
déclenchant un nouveau 
Congrès. Ce qui 
permettrait à l’extrême à 
une minorité de 30% de 
mettre le parti en crise 
quasi permanente. On 
notera qu’au plan national 
les seuils sont différents 
(20% des adhérents ou 
75% du CF).
Proposition : écarter cette 
possibilité de révocation 
par 30 ou 20% en 
distinguant Congrès 
extraordinaire sur une 
thématique précise et 
Congrès anticipé de 
renouvellement des 
instances. Dans ce 
second cas préciser que 
la révocation est soumise 
à un vote avec majorité 
qualifiée (du CPR, du CF) 

Proposition suppression de 
l’obligation d’envoyer 
convocation à instance 

Redite de l’article au 
dessus : à 
supprimer
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Organisation financière d’Europe Écologie Les Verts de … 
xyz

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le/la trésorier/ière régional/e administre les comptes 
d’Europe Écologie Les Verts de … xyz et gère le budget 
voté par le Conseil politique régional. Chaque année, il 
établit le bilan comptable d’Europe Écologie Les Verts de 
…  xyz  conformément  aux  demandes  du/de  la 
trésorier/e  national/e  d’Europe  Écologie  Les  Verts. Il 
consolide  également  les  comptes  de  toutes  les 
structures infrarégionales d’Europe Écologie Les Verts de 
… xyz selon les modalités défnies ci-après.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �La trésorerie régionale doit présenter au moins une 
fois  par  an  un  bilan  comptable  au  Conseil  politique 
régional. Elle  doit  également  remettre la  consolidation 
de  tous  les  comptes  régionaux  pour  la  trésorerie 
nationale  d’Europe  Écologie  Les  Verts  avant  la  fn  du 
premier  trimestre  de  l’année  civile  suivante.  Ces 
comptes  sont  présentés  certifés  par  un/e  expert-
comptable  choisi/e  et  fnancé/e  par  la  région. Toute 
structure infrarégionale garde son autonomie budgétaire 
(c’est-à-dire  ses  choix  de  dépenses)  et  doit 
annuellement  établir  un  budget  prévisionnel  dans  la 
limite de ses recettes.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le  Conseil  politique  régional  élit,  parmi  les 
adhérent/e/s depuis un an au moins, deux commissaires 
fnancier/e/s chargé/e/s de contrôler les comptes et de 
suivre les reversements d’élu/e/s. Les commissaires sont 
chargé/e/s  de  dresser  un  rapport  annuel  spécial, 
intégrant  compte  de  résultat  et  bilan  comptable, 
présenté  au  Conseil  politique  régional. Ces  rapports 
devront  également  être  présentés  lors  de  chaque 
Congrès régional.

II-2-3-12 
Conseil politique régional  (CPR)

Rappel de la disposition 
de du RI II 9 2 qui 
concerne toutes les 
instances et donc aussi le 
CPR : prend ses 
décisions, « sauf décision 
particulière de l’instance 
concernée » à la majorité 
de 50% des votants (oui-
non-blancs) et à 60% des 
exprimés (total des oui ou 
des non)
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Xxxxx dispositions obligatoires pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions avec marges de choix pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le Conseil politique régional est l’organe décisionnel 
principal entre deux Congrès.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le  nombre  total  de  membres  du  Conseil  politique 
régional est défni par le Règlement intérieur régional ou 
les  Statuts  régionaux. Le  Règlement  intérieur  régional 
précise les éventuelles modalités permettant de garantir 
sa parité globale.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le Conseil politique régional se réunit, au moins cinq 
fois par an, sur convocation du Bureau exécutif régional 
ou à la demande du tiers de ses membres.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Il  est  composé  de  trois  collèges  avec  voix 
délibérative :
—  le premier collège des adhérents tirés au sort ;
—   le deuxième collège des adhérents élus en Congrès 
régional ;
—  le troisième collège des adhérents représentants des 
Groupes locaux.
A  ces  trois  collèges  à  voix  délibérative  s’ajoute  un 
collège de coopérateurs à voix consultative.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Répartition  du  Conseil  politique  régional  entre  les 
quatre  collèges :  le  nombre  d’adhérent/e/s  tiré/e/s  au 
sort  doit  représenter  entre  5 %  et  20 %  du  Conseil 
politique  régional.  Ce  nombre  est  défni  par  le 
Règlement intérieur régional.  Ainsi, si N est le nombre 
total  d’adhérent/e/s  membres  du  Conseil  politique 
régional  et  n le  nombre de membres tirés  au sort, la 
composition des collèges est la suivante :  tirés au sort : n.  
Elu/e/s en Congrès régional : N-n/2.  Elu/e/s en Groupe 
local : N-n/2 l.  Le collège de coopérateurs est défni dans 
le Règlement intérieur régional entre 10 % et 20 % de 
N.

Les statuts parlent de 2 
collèges, la révision 
précédente du RI en a 
formellement institué 3 
pour permettre le calcul 
clair des effectifs (cette 
révision n’a pas été jugé 
contradictoire à l’époque 
avec les statuts)

L’autre problème c’est le 
risque théorique que la 
motion d’orientation 
majoritaire ne le soit pas au 
CPR.

Donc, pour la composition du 
CPR, nous proposons le 
choix entre deux alternatives :

-soit le maintien des 
dispositions actuelles

-soit une modification des 
statuts et du RI ménageant 
une prime majoritaire 
(combinée peut-être avec la 
suppression du collège tiré au 
sort)
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Xxxxx dispositions obligatoires pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions avec marges de choix pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Répartition des sièges du troisième collège entre les 
Groupes locaux :  chaque Groupe local peut prétendre à 
un siège au Conseil politique régional.  Si le nombre de 
sièges  à  pourvoir  excède  le  nombre  de  Groupes 
locaux, le  reste  est  réparti  à  la  proportionnelle  du 
nombre d’adhérent/e/s de chaque Groupe local.  Dans le 
cas contraire où le nombre de Groupes locaux excède 
le nombre de sièges, l’attribution des sièges se fait par 
ordre décroissant du nombre d’adhérent/e/s de chaque 
groupe. Pour  éviter  que  des  groupes  ne  soient  pas 
représentés  au  Conseil  politique  régional,  deux  ou 
plusieurs  groupes  limitrophes  peuvent  se  réunir 
librement pour demander à organiser collectivement le 
Congrès  régional  décentralisé  et  obtenir  un 
représentant  commun  au  Conseil  politique  régional. 
Cette  proposition de regroupement  doit  être  agréée 
par  le  Conseil  politique  régional  dans  le  cadre  de la 
préparation  du  Congrès  régional.  Le  renouvellement 
des  représentant/e/s  des  groupe  locaux  en  cours  de 
mandat suite à une démission ou une radiation se fait 
selon les modalités prévues dans le Règlement intérieur 
régional.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Premier  collège  des  adhérent/es  tirés  au  sort  :  les 
adhérent/es sont tirés au sort sur la base du volontariat.  
Leur  candidature  est  enregistrée  en  Congrès  régional 
décentralisé. Nul/le  ne  peut  être  candidat/e  dans  ce 
collège s’il/elle est candidat/e dans un des deux autres 
collèges.  Le  tirage  au  sort  est  réalisé  en  Congrès 
régional,  de  manière  séparée  entre  les  candidatures 
hommes et femmes pour parvenir  à  la  parité dans ce 
collège.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Deuxième collège des adhérent/e/s élu/e/s en Congrès 
régional : ils/elles sont élu/e/s sur la base d’un vote sur 
des  listes  paritaires  à  la  proportionnelle  au  plus  fort 
reste, avec  possibilité  de  réordonnancement selon  les 

Quelle proportionnelle : 
plus forte moyenne ou 
plus fort reste ?

Proposition « au plus fort 
reste » comme pour la 
répartition des sièges 
entre régions au CF (II 3 2 
du RI)
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modalités communes de désignations de candidat/e/s en 
interne du mouvement.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Troisième collège des adhérent/e/s représentant/e/s des 
Groupes locaux :  leur  nombre est  identique à  celui  du 
deuxième  collège  élu  au  scrutin  de  liste  en  Congrès 
régional. Leur  élection  se  fait  selon  les  modalités 
communes de désignations de candidat/e/s en interne du 
mouvement.  Cette  élection  a  lieu  lors  de  la  première 
étape  du  Congrès  régional,  qui  s’effectue  de  façon 
décentralisée  au  niveau  de  chaque  Groupe  local  se 
réunissant en Assemblée générale.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Collège  de  coopérateurs  à  voix  consultative  :  les 
membres  du Réseau coopératif  d’une région désignent 
librement leurs représentant/e/s. S’il n’existe pas de cadre 
permettant aux membres du Réseau coopératif régional 
de  désigner  des  représentant/e/s  légitimes, le  Conseil 
politique régional organise un appel à candidatures et il 
désigne les membres du Réseau coopératif régional par 
tirage au sort dans deux collèges (“femme” et “homme”).

II-2-3-13 
Bureau exécutif régional (BER)

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le  Bureau  exécutif  régional  met  en  en  œuvre  les 
décisions du Congrès  régional  et du Conseil  politique 
régional  dans  le  cadre  de  l’orientation  politique  du 
mouvement.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le  Bureau  exécutif  régional  est  paritaire. Il 
comprend  un nombre de membres à défnir dans les 
Statuts  régionaux, dont  un/e  secrétaire  régional/e, 
deux  porte-parole  (un  homme et  une  femme), un/e 
trésorier/e  régional/e. Les  membres  du  Bureau 
exécutif régional sont membres du Conseil politique 
régional.

Attention : ces modalités 
figurant dans le RI en II 8 
dernier point sont 
équivoques (Il faut supprimer 
la disposition suivante qui est 
absurde « �Quelle que soit 
l’instance concernée, une 
majorité qualifiée de 60 % 
des exprimés et de 50 % des 
votants est nécessaire pour 
valider les candidatures » 

Que le nombre de membres 
du BER soit fixé par les 
statuts n’a rien de 
nécessaire. Ca pourrait être 
au RI, voire même adapté 
dans le contexte par le CPR. 
Proposition de modification 
en ce sens

Certaines régions pourraient 
expérimenter la séparation 
des pouvoirs et donc enlever 
cette obligation que les BER 
soient au CPR (et donc qu’ils 
soient remplacées comme 
pour le BE par les suivants 
de même motion
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Il/elle/s  sont  élu/e/s  par  le  Congrès  régional  ou  le 
Conseil politique régional, suivant les Statuts de chaque 
région. Dans le cas où les membres du Bureau exécutif 
régional  sont  élu/e/s  par  le  Congrès  régional,  les 
candidat/e/s devront préalablement avoir été élu/e/s au 
Conseil  politique  régional. Si  une  partie  du  Bureau 
exécutif  régional est élue lors du Congrès régional, le 
reste du Bureau exécutif régional est élu à l’occasion de 
la  première  réunion  du  Conseil  politique  régional à 
effectif  complet. Les  membres  du  Bureau  exécutif 
régional  élus  par  le  Conseil  politique  régional  sont 
révocables  à  tout  moment  par  le  Conseil  politique 
régional à  une  majorité  qualifée  précisée  dans  le 
Règlement  intérieur  régional. La  révocation  des 
membres du Bureau exécutif régional élu/e/s en Congrès 
régional  relève  d’un  vote  en  Congrès  régional à  une 
majorité qualifée précisée dans le Règlement intérieur 
régional.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Lorsque le mandat d’un/e membre du Bureau exécutif 
régional prend fn (démission, révocation, vacance,  etc.), 
son remplacement est organisé par le Conseil politique 
régional à la proportionnelle des résultats des votes du 
dernier  Congrès  régional. Au  cas  où  une  partie  du 
bureau est élue directement par le Congrès régional, le 
Règlement  intérieur  régional  précise  les  modalités  de 
remplacement en cas de vacance.

II-2-3-14 
Expression politique publique au nom du mouvement 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le/la  secrétaire  et  les  porte-parole  régionaux  sont 
collectivement  responsables  de  la  communication 
d’Europe Écologie Les Verts sur l’ensemble du territoire 
régional : ils assurent l’expression régionale, ils veillent à 
la cohérence collective et au respect de la subsidiarité 
entre  les  3  niveaux  : national, régional  et  local. Les 

A préciser : quand tous 
les collèges ont été 
constitués (pas 
d’obligation de quorum 
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Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

responsables portant la  parole des Groupes locaux et 
des  Coordinations  de  Groupes  locaux  communiquent 
sur les sujets locaux relevant de leurs périmètres. Les 
élu/e/s  externes  communiquent  dans  le  champ  des 
compétences de leur mandat et de leur périmètre en 
veillant à respecter la cohérence du mouvement.

II-2-3-15 
Association de financement

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Une association régionale  de fnancement  d’Europe 
Écologie Les Verts de … xyz est créée. Elle doit être 
reconnue et déclarée par Europe Écologie Les Verts de 
… xyz ainsi que par le parti politique “Europe Écologie 
Les  Verts”. Cette  association  doit  être  agréée  par  la 
Commission  nationale  de  fnancement  des  partis 
politiques. Son but est de collecter toutes les recettes 
destinées à Europe Écologie Les Verts de … xyz et de 
les reverser intégralement (hormis les frais de gestion) 
à la trésorerie régionale d’Europe Écologie Les Verts de 
… xyz. Les comptes de cette association doivent être 
annuellement  remis  au/à  la  trésorier/e  d’Europe 
Écologie Les Verts de … xyz, intégrés à la consolidation 
régionale, et conformes à la loi de 1988 modifée. Les 
statuts de cette association sont à joindre en annexe 
aux Statuts régionaux.

II-2-3-16 
Conférence des régions

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les secrétaires régionaux/ales forment un réseau sous 
la  responsabilité du secrétariat national.  La conférence 
des secrétaires régionaux/ales se réunit au moins trois 
fois par an. Elle coordonne la mise en œuvre des actions 
et campagnes thématiques et électorales décidées par le 
mouvement,  en  mutualisant  leurs  réflexions,  leurs 
expériences et leurs moyens.
Il  en  est  de même des  trésoreries régionales. Sous la 
responsabilité du/de la trésorier/e national/e, ils/elles se 

Supprimer la responsabilité du 
SN sur la conférence des SR.

« Elle contribue en lien avec le 
BE à la mise en œuvre… »

Proposition plus cohérente : 
« elle travaille en collaboration 
avec les instances nationales 
pour la mise en œuvre … »

Proposition de précision : 
la Conférence des SR 
peut engager les 
exécutifs régionaux, les 
regroupements des 
trésoriers, délégués aux 
élections ou autres sont 
plus simplement des lieux 
de concertation
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réunissent  régulièrement  pour  le  suivi  des  budgets 
régionaux.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  secrétaires  régionaux/ales  sont  présent/e/s  au 
Conseil  fédéral  avec voix  consultative  et  portent  à  la 
connaissance  du  Conseil  fédéral  les  réalités  et  les 
positions régionales conjointement avec les membres du 
Conseil fédéral élu/e/s au niveau régional. Les secrétaires 
régionaux mandatent au Conseil d’orientation politique 
(COP) une délégation de deux d’entre eux/elles, suivant 
la procédure de leur choix. Les régions sont consultées 
par le Bureau exécutif ou le Bureau du Conseil fédéral, 
pour  les  actions  et  projets  devant  être  déclinés 
régionalement  par  l’ensemble  du mouvement, soit  par 
les Conseils politiques régionaux, soit en cas d’urgence 
par les responsables régionaux.

II-2-3-17 
Référendum d’initiative militante

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Conformément à l’article 50 des Statuts, un Groupe 
local  ou  une  Coordination  de  Groupes  locaux  peut 
porter un texte de nature juridique ou politique pour 
qu’il  fasse l’objet d’un référendum d’initiative militante. 
Toute  demande  d’organisation  d’un  référendum 
d’initiative militante adoptée en Assemblée générale par 
un Groupe local et déposée au Secrétariat régional par 
un/e  mandataire,  donne  droit  pour  ce  dernier  à  la 
publication d’un texte exposant les attendus du projet et 
sollicitant un complément de signatures d’adhérent/e/s. 
Cette  publication  doit  comporter  le  texte  soumis  à 
référendum, l’adresse du/de la mandataire et la liste des 
premier/ère/s signataires.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �L’ensemble est limité à 2500 signes et communiqué à 
tou/te/s les adhérent/e/s dans les 15 jours qui suivent le 
dépôt de la demande. Les signatures sont collectées par 
le/la mandataire du projet dans un délai fxé selon les 

Incohérent
Proposition : « de 
deux mois »
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conditions  prévues  dans  le  Règlement  intérieur 
régional de deux mois. En cas de succès de la collecte, 
avec un seuil  minimal de 20 % des adhérent/e/s de la 
région, le/la mandataire dépose les signatures auprès du 
Bureau exécutif régional. Celui-ci vérife leur régularité, 
publie  le  texte  soumis  à  référendum,  les  dates 
d’ouverture et de fermeture du scrutin ainsi que la date 
et le lieu du dépouillement public.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le scrutin a lieu par correspondance. Il dure huit jours 
ouvrables.  Les  bulletins  de  vote  comportent  4 
possibilités de vote : “oui”, “non”, “vote blanc”, “refus de 
vote”. Les résultats du vote sont publiés dans les deux 
mois  qui  suivent  le  dépôt  des  signatures  auprès  du 
Secrétariat  régional  à  l’issue  du  dépouillement. Les 
signataires et les électeur/trice/s sont les adhérent/e/s à 
jour de cotisation au moment où ils signent ou votent. 
Les  majorités  requises  pour  l’adoption d’un  texte par 
référendum sont celles requises en Congrès pour des 
questions  identiques,  à  ceci  près  que  pour  un 
référendum, ce sont les adhérent/e/s ayant participé au 
vote par correspondance qui constituent les “présent/e/s 
ou représenté/e/s”. Un même projet de référendum ne 
peut  donner  lieu  qu’à  une  publication  aux  frais  du 
mouvement.  Tout  texte  adopté  par  référendum  est 
immédiatement  exécutoire  dans  la  mesure  où  les 
éventuelles  modifcations  budgétaires  qu’il  peut 
nécessiter  ont  été soumises  au référendum. À défaut, 
c’est  au  Conseil  politique  régional  qu’il  revient  de 
décider des modifcations budgétaires nécessaires.

II-2-3-18 
Règlement intérieur régional

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Toutes les autres dispositions régionales sont incluses 
dans un Règlement intérieur régional. Elles ne peuvent 
être contraires aux Statuts de la région concernée, ni au 
Règlement  intérieur  national. Dans  le  cas  où  aucune 
disposition prévue dans les Statuts régionaux ou dans le 

Incohérent

Proposition : « à 
l’issue du 
dépouillement »

Formulation fausse : il ya 
aussi des dispositions ci-
dessus qui doivent être 
précisées au RI régional 
(marge de choix, par 
défaut…)
Proposition : Il existe des 
Statuts régionaux et un 
Règlement Intérieur 
régional. Leurs 
dispositions ne peuvent 
être contraires aux Statuts 
nationaux et au RI 
national. Dans le cas… »
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Xxxxx dispositions obligatoires pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions avec marges de choix pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

Règlement intérieur régional ne permet de résoudre le 
problème posé, ce sont les dispositions  nationales qui 
s’appliquent.

II-2-3-18 bis 
Conventions avec d’autres partis

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  régions, sur  proposition  conjointe  du  Conseil 
politique régional  et  du Bureau exécutif  régional, ainsi 
que par un vote en Assemblée régionale, peuvent passer 
des conventions avec d’autres partis visant à établir des 
partenariats de long terme.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Ces conventions doivent obligatoirement spécifer :
—  les règles de double appartenance ;
—  le  mode  de  désignation  des  candidat/e/s  aux 
différentes élections (au niveau local et régional) ;
—  le mode de reversement des élu/e/s.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Ces conventions doivent être ratifées par le Conseil 
fédéral.

II-2-3-19 
Outils numériques régionaux

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �La région organise, en s’appuyant sur les outils mis à 
disposition  par  EELV,  un  système  de  discussions 
électronique au niveau de la région. Ce système est doté 
d’une charte d’usage. Les  instances régionales peuvent 
solliciter le Comité des outils numériques  (CON) pour 
avis ou proposition sur cette charte.

II-2-3-20 
Dissolution

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �En cas de dissolution d’Europe Écologie Les Verts de 
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… xyz, le  solde  positif  sera  remis  au  parti  politique 
“Europe Écologie Les Verts”. En cas de solde négatif, le 
parti politique “ Europe Écologie Les Verts” ne pourra 
être  tenu  pour  responsable  de  la  comptabilité  de  la 
structure dissoute.

II-2-3-21 
Tutelle

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Le  Bureau  exécutif  peut  décider  de  la  mise  sous 
tutelle  pour  des  motifs  graves  mettant  en  cause 
l’intégrité  du  mouvement. Dans  ce  cas, le  BE  assure 
toutes les responsabilités et compétences de la région 
concernée.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �La  tutelle  exercée  peut  être  totale  ou  partielle  (ne 
portant, par  exemple, que  sur  la  partie  fnancière, la 
gestion du fchier ou autres). Cette décision du BE, qui 
peut être prise en urgence, est soumise à la validation du 
Conseil fédéral. La tutelle est exercée par les membres 
du BE en charge des relations avec les régions. La levée 
de la tutelle est décidée par le BE puis validée par le 
Conseil fédéral.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Toute région peut décider de la  mise sous  tutelle 
d’une structure infra-régionale. Dans ce cas, le Bureau 
exécutif  régional assure toutes les responsabilités et 
compétences  de  la  structure  concernée. La  tutelle 
exercée peut être totale ou partielle. Cette décision 
du  Bureau  exécutif  régional, qui  peut  être  prise  en 
urgence,  est  soumise  à  la  validation  du  Conseil 
politique  régional.  La  tutelle  est  exercée  par  des 
membres délégués du BER. La levée de la tutelle est 
décidée  par  le  Bureau exécutif  régional  puis  validée 
par le Conseil politique régional.

II-2-4 Commission Régionale  de 

Si c’est une tutelle 
partielle ce n’est pas 
« toutes les 
responsabilités et 
compétences »

Proposition : « ou une 
partie en cas de tutelle 
partielle »

IDEM : Si c’est une tutelle 
partielle ce n’est pas 
« toutes les 
responsabilités et 
compétences »

Proposition : « ou une 
partie en cas de tutelle 
partielle »
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Xxxxx dispositions obligatoires pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions avec marges de choix pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions par défaut pour les RI régionaux

Xxxxx dispositions confuses, équivoques ou incohérentes

Prévention et de Résolution des 
Conflits (CRPRC)

II-2-4-1 
Rôle

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Une  Commission  régionale  de  prévention  et  de 
résolution des conflits est créée dans chaque région. 
La  Commission  régionale  de  prévention  et  de 
résolution  des  conflits  a  un  rôle  de  prévention  des 
conflits  et  de conciliation au sein d’Europe Écologie 
Les  Verts  de  la  région. La  Commission  régionale  de 
prévention  et  de  résolution  des  conflits  instruit  les 
dossiers  en  cas  de  litige  et  peut  saisir  le  Conseil 
statutaire  pour  des  dossiers  qu’elle  ne  peut  pas 
résoudre ou qui ne sont pas de sa compétence. Les 
membres des Commission régionale de prévention et 
de résolution des conflits ont à la fois le droit et le 
devoir de se former à la médiation et à la résolution 
non-violente  des  conflits.  La  CRPRC  fait  une 
proposition de décision au Conseil politique régional.

II-2-4-2 
Composition et fonctionnement

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Les  membres  de  la  Commission  régionale  de 
prévention et de résolution des conflits sont au moins 
au nombre de 4. Ils/elles sont élu/e/s soit par le Congrès 
régional  soit  par  le  Conseil  politique  régional  et  sont 
renouvelables par moitié. Il y a incompatibilité entre être 
membre de la CRPRC et membre du BER.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �La durée de leur mandat, les conditions d’éligibilité et 
le  rythme  de  renouvellement  sont  défnis  dans  les 
Statuts  régionaux  ou  dans  le  Règlement  intérieur 
régional. L’élection se fait, après appel à candidature, par 
vote uninominal. Le Règlement intérieur régional fxe le 
nombre maximal de représentant/e/s par Groupe local ; 
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par  ailleurs,  les  candidatures  doivent  s’efforcer  de 
représenter la diversité territoriale de la région. En cas 
de vacance de siège, le Conseil politique régional peut 
pourvoir  au  remplacement.  Il  faut  être  adhérent/e 
d’Europe Écologie Les Verts depuis au moins deux ans 
pour  être  membre  de  la  Commission  régionale  de 
prévention et de résolution des conflits.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �Après  avoir  instruit  le  dossier,  la  Commission 
régionale  de  prévention  et  de  résolution  des  conflits 
remet ses conclusions au Conseil politique régional, qui 
est seul décisionnaire y compris dans les cas d’exclusion 
temporaire ou défnitive.

II-2-4-3 
Saisine

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------

� �La  Commission  régionale  de  prévention  et  de 
résolution  des  conflits  peut  être  saisie  par  tout/e 
adhérent/e de la région ou par les instances locales ou 
régionales. Les saisines de la Commission régionale de 
prévention  et  de  résolution  des  conflits  doivent  être 
effectuées par écrit (remise en main propre, voie postale 
ou  voie  électronique).  La  Commission  régionale  de 
prévention et de résolution des conflits peut s’autosaisir 
si  elle  observe  un  dysfonctionnement  suffsamment 
grave de nature à discréditer Europe Écologie Les Verts. 
Elle est tenue de motiver cette auto saisine devant le 
Conseil  politique  régional  et  de  recueillir  son  avis 
conforme ou ses recommandations et réserves. Lorsque 
la Commission régionale de prévention et de résolution 
des conflits est saisie d’une demande qui porte sur un 
Groupe local auquel appartient l’un/e de ses membres, 
alors celui/celle-ci ne prend pas part à son instruction et 
à la prise de décision fnale. En cas de problème urgent, 
la Commission régionale de prévention et de résolution 
des conflits peut saisir le Conseil politique régional ou le 
Bureau exécutif  régional en urgence. Les membres du 
Bureau  exécutif  régional  ou  du  Conseil  politique 

Il faudrait soit supprimer cette 
disposition, soit définir 
clairement ce qu’est une 
« médiation » sinon on 
pourrait récuser tout membre 
du BER ou du CPR qui a 
essayé d'arranger les choses 
en amont.
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régional effectuant une médiation se récusent pour les 
décisions ultérieures concernant cette médiation.
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Groupe de travail : Règles organisationnelles générales

Rapporteures : Dominique Ounadjela et Marie Trousselle, en collaboration avec 
Thierry Brochot 
à prévoir : des modifications statutaires et du RI

1) Recours des décisions du conseil statutaire   
point portant sur une modification du RI, sauf si option 3 retenue.

problématique :

Le Règlement intérieur prévoit dans son article V-1-3-5, la procédure d’appel des décisions 
du Conseil Statutaire :

 V-1-3-5 Procédure d’appel des décisions du Conseil Statutaire
" Le/la requérant/e, dans le seul cas d’élément/s nouveau/x non versé/ s à la procédure  
initiale, peut porter ce/s dernier/s à la connaissance du Conseil statutaire, en vue, si  
nécessaire, d’une nouvelle instruction.
 L’instance d’appel des décisions du Conseil statutaire est le Conseil fédéral, saisi par  
le/la requérant/e, par l’intermédiaire obligatoire du Bureau du Conseil fédéral."

Mais cet article ne la réglemente pas : il ne précise pas sur quelle type de décision du Conseil 
statutaire un/e adhérent/e peut faire appel et quelle est la procédure à appliquer.

D'autre part, l'article II-3-20 prévoit une procédure de recours politique devant le CF pour 
tout/e adhérent/e qui a fait l'objet d'une mesure d'exclusion et ce quelle que soit l'instance 
qui l'a prononcée.

II-3-20 Recours en cas de mesure d’exclusion
 "Suite à une mesure d’exclusion, l’adhérent/e concerné/e, conformément à l’Article 20  
des Statuts, peut procéder à un recours politique non suspensif devant le Conseil  
fédéral. La procédure est la suivante : le Bureau exécutif met en place une 
commission technique d’étude du recours composée de deux de ses membres, deux  
membres du Bureau du Conseil fédéral, et d’un/e membre du Conseil statutaire. Cette  
commission doit se réunir dans un délai d’un mois. Si la commission accepte la  
demande de recours, le dossier est présenté par la commission devant le Conseil  
fédéral, qui débat de l’opportunité de la sanction, conformément à la grille nationale de  
sanctions."

- Le recours étant déposé devant le Conseil fédéral, il est plus logique que ce soit son Bureau 
qui mette en place la commission technique de recevabilité.

- La mesure d'exclusion peut être décidée par une autre instance que le Conseil statutaire, 
c'est pourquoi il est nécessaire de garder la possibilité du recours politique devant le Conseil 
fédéral pour un/e adhérent/e ayant fait l'objet d'une telle mesure.

Proposition de modification du RI     : sur l’instance qui instruit le dossier de recours

Maintenir l'article II-3-20 en modifiant l'instance qui met en place la commission technique  
de recevabilité, soit le bureau du conseil fédéral à la place du bureau exécutif
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Donc remplacer l’article II-3-20 actuel par :

"Suite à une mesure d’exclusion, l’adhérent/e concerné/e, conformément à l’Article 20 
des Statuts, peut procéder à un recours politique non suspensif devant le Conseil 
fédéral. La procédure est la suivante : le Bureau du Conseil fédéral met en place une 
commission technique d’étude du recours composée de deux de ses membres, deux 
membres du Bureau exécutif, et d’un/e membre du Conseil statutaire. Cette 
commission doit se réunir dans un délai d’un mois. Si la commission accepte la 
demande de recours, le dossier est présenté par la commission devant le Conseil 
fédéral, qui débat de l’opportunité de la sanction, conformément à la grille nationale de 
sanctions."

Proposition de modification du RI     : sur la procédure du recours, 3 options sont envisagées 
dont 1 (l'option 3) qui demanderait de revoir l'article 20 des statuts

OPTION 1 :
Remplacer l'actuel article V-1-3-5 par un nouvel article ainsi rédigé : 

V-1-3-5 Procédure d’appel des décisions du Conseil Statutaire
"Les parties, dans le seul cas d’élément/s nouveau/x non versé/s à la procédure initiale, 
peuvent porter ce/s dernier/s à la connaissance du Conseil statutaire, en vue, si nécessaire, 
d’une nouvelle instruction.
L'instance d'appel des décisions du Conseil statutaire est le Conseil fédéral, saisi uniquement 
par les parties présentes lors du recours initial. L'appel sera acheminé par voie postale ou 
électronique à l'adresse du Bureau du Conseil fédéral. 
 Ce ne peut être qu'une procédure exceptionnelle engagée exclusivement lorsque la décision 
du Conseil statutaire aboutit à une suspension d'une durée supérieure à 3 mois. Dès lors que 
la procédure d'appel est valablement constituée, le Bureau du Conseil fédéral collecte auprès 
des parties et du Conseil statutaire les éléments que ceux-ci jugent nécessaires pour éclairer 
la décision des membres du Conseil fédéral. Le dossier est annexé au document de séance 
numéro 1 de la séance du Conseil fédéral au cours duquel le recours sera traité.
Le Conseil fédéral peut, après débat et par un vote, confirmer, annuler, atténuer ou aggraver 
la décision initiale du Conseil statutaire."

OPTION 2 :
Cette alternative à la proposition de l'OPTION  1  élargit la possibilité d'appel à toute décision  
du Conseil statutaire ayant un impact politique et donne un pouvoir décisionnaire au Bureau  
du Conseil fédéral de décider de la poursuite de la procédure.
A noter qu'à défaut d'être défini dans le RI, le concept d'impact politique ne pourra être  
précisé que par la jurisprudence. 

Remplacer l'actuel article V-1-3-5 par un nouvel article ainsi rédigé : 

V-1-3-5 Procédure d’appel des décisions du Conseil Statutaire
"Les parties, dans le seul cas d’élément/s nouveau/x non versé/s à la procédure initiale, 
peuvent porter ce/s dernier/s à la connaissance du Conseil statutaire, en vue, si nécessaire, 
d’une nouvelle instruction.
L'instance d'appel des décisions du Conseil statutaire est le Conseil fédéral, saisi uniquement 
par les parties présentes lors du recours initial. L'appel sera acheminé par voie postale ou 
électronique à l'adresse du Bureau du Conseil fédéral. 
- Soit le Bureau du Conseil Fédéral considère que la décision du Conseil statutaire sur 
laquelle il est fait appel a un impact politique (notamment suspension d'une durée supérieure 
à 3 mois) ; dans ce cas le Bureau du Conseil fédéral envoie le dossier devant la commission 
de recevabilité prévue à l'article -20.
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- Soit le Bureau du Conseil Fédéral considère que la décision sur laquelle il est fait appel n'a 
pas d'impact politique ; il rejette alors l'appel.
Dans tous les cas, il en informe le/la/les requérant/es, le Conseil fédéral et le Conseil 
statutaire."

OPTION 3 :

- Considérant qu’il est nécessaire de maintenir une indépendance du judiciaire par rapport  
au législatif au sein d’EELV comme au sein de la société,
- Considérant que la procédure d’appel individuel est en contradiction avec l’indépendance  
du Conseil statutaire,
- Considérant que le Conseil fédéral a la responsabilité de définir les grandes orientations en  
matière de fonctionnement d’EELV dans le cadre des statuts et du règlement intérieur,
- Considérant que le Conseil fédéral a déjà pris des décisions d’amnistie pour des  
comportements non conformes à nos règles notamment à la suite d’élections et de  
participation sur des listes concurrentes,

Remplacer l'actuel article V-1-3-5 par un nouvel article ainsi rédigé : 

"Les décisions du Conseil statutaire sont exécutoires de plein droit et non susceptibles 
d’appel. Le Conseil fédéral peut néanmoins décider d’amnistie pour des comportements non 
conformes au Statut ou au règlement intérieur mais indépendamment de cas individuels. "

et supprimer l’article II-3-20 (ceci demande également une modification de l'article 20-2 des 
statuts) 
 

2) Respect des règles statutaires   
point portant uniquement sur une modification du RI

problématique :

Quel est le recours pour une personne qui s'estime victime d’une non application des 
règles,  vers quelle instance peut-elle se tourner ?

propositions de modification 
proposition 1 : Préciser dans les articles ad-hoc : soit article 18 des statuts concernant les 
adhérent/es avec un alinéa supplémentaire sur le respect des droits de l'adhérent/e, soit 
dans l'article II-1 du RI qui traite de l'adhésion.
- si la décision prise est en contradiction avec les règles, l'instance de recours est le Conseil 
statutaire
- si la décision prise est en contradiction avec les valeurs, l'instance de recours est le Comité 
national d'éthique
proposition 2 : ajouter dans l'article V-1-3 traitant des missions du CS, un premier alinéa 
stipulant que la CRPRC doit être saisie en préalable à la saisine du CS ; celle-ci devant traiter 
le recours dans un délai maximal de 60 jours.

Proposition 3 (à traiter par le groupe de travail sur le RI régional)
-modifier l'article II-2-4-1 sur le rôle de la CRPRC en complétant ainsi la dernière phrase "La 
CRPRC fait une proposition de décision au Conseil politique régional ou au niveau infra-
régional selon la nature du conflit."
-préciser dans l'article II-2-4-3, le contour de la notion de médiation afin d’éviter les 
récusations abusives de toute personne ayant joué les bons offices. 
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3) définition/organisation de la tutelle et de sa levée  
point portant uniquement sur une modification du RI

problématique :
L'article II-2-3-21 précise que la sortie de tutelle relève de l'instance qui l'a décidé, mais pas 
quand et dans quelles conditions. La question est que c'est la même instance qui décide de 
la tutelle et de sa levée, sans que les règles de levée soient clairement définies.

II-2-3-21 Tutelle
"Le Bureau exécutif peut décider de la mise sous tutelle pour des motifs graves mettant en 
cause l’intégrité du mouvement.
Dans ce cas, le BE assure toutes les responsabilités et compétences de la région concernée
La tutelle exercée peut être totale ou partielle (ne portant, par exemple, que sur la partie 
financière, la gestion du fichier ou autres). Cette décision du BE, qui peut être prise en 
urgence, est soumise à la validation du Conseil fédéral. La tutelle est  exercée par les 
membres du BE en charge des relations avec les régions.
La levée de la tutelle est décidée par le BE puis validée par le Conseil fédéral.
Toute région peut décider de la mise sous tutelle d’une structure infra-régionale. Dans ce 
cas, le Bureau exécutif régional assure      toutes les responsabilités et compétences de la   
structure concernée. La tutelle exercée peut être totale ou partielle. Cette décision du 
Bureau exécutif régional, qui peut être prise en urgence, est soumise à la validation du 
Conseil politique régional. La tutelle est exercée par des membres délégués du BER. La levée 
de la tutelle est décidée par le Bureau exécutif régional puis validée par le Conseil politique 
régional."

proposition de modification de forme pour cause d'incohérence de la partie soulignée
Il est incohérent d'écrire "le BE (ou BER) assure toutes les responsabilités et compétences 
de la région (ou structure) concernée" si dans la phrase suivante est écrit "la tutelle peut  
être totale ou partielle"
remplacer la partie soulignée par : 
"La tutelle exercée peut être totale ou partielle (ne portant, par exemple, que sur la partie 
financière, la gestion du fichier ou autres).Si la tutelle est totale, toutes les responsabilités et 
compétences de la région concernée sont assurées par le BE (respectivement BER); si la 
tutelle est partielle, les responsabilités et compétences exercées par la tutelle sont définies 
dans la décision de mise sous tutelle".

Sur le fond, proposition 1 : il n’est pas nécessaire d’être plus précis afin de laisser une 
certaine latitude politique aux instances exécutives

Sur le fond, proposition 2 alternative 
Dans les deux cas (BE respectivement BER), remplacer la dernière phrase sur la levée de 
tutelle par : "L’instance exécutive (BE respectivement BER) qui assure la tutelle rend compte 
du déroulement de celle-ci à l’instance politique (CF respectivement CPR) lors de chaque 
réunion de cette dernière et au vu de ce rapport, l’instance politique (CF ou CPR)  décide du 
maintien ou de la levée de cette tutelle."

Sur le fond, proposition 3 alternative 
En plus du champ de la tutelle, la décision de mise sous tutelle doit prévoir une durée de son 
exercice et du champ de la tutelle. Lorsque le délai est écoulé, le BE (ou le BER) rend compte 
devant le CF (ou le CPR) et propose soit une sortie, soit une prolongation de la tutelle.



Rapport du Comité de la Réforme statutaire      CF des 11 et 12 octobre 2014

4) Définition de la suspension ou de l'exclusion d’un/e adhérent/e  
Point demandant modification des statuts et du RI

Problématique 
La notion de suspension est utilisée sans que les conséquences ne soient claires.
La notion d'exclusion temporaire ou définitive demande des précisions.

L'article 20 des statuts évoque "l’exclusion temporaire ou définitive pour un motif grave"

Quant au Règlement Intérieur, article II-2-3-8, il évoque "la suspension en urgence" et 
"l'exclusion temporaire ou définitive". 

Alors que le RI dans sa grille des sanctions en annexe du Règlement intérieur dit : "La 
personne sanctionnée est frappée d’une suspension temporaire d’Europe écologie Les Verts 
pour une durée définie dans le temps. Elle perd temporairement tout droit lié au statut de 
l’adhérent/e."
Dans la même grille, la personne sanctionnée est frappée d’une exclusion définitive, selon les 
procédures légales prévues aux Statuts et au Règlement intérieur. Elle bénéficie néanmoins 
de la possibilité de redemander son adhésion après un délai d’un an.
Donc si on se réfère à la grille de sanction,une exclusion ne peut pas être temporaire 
puisqu’une décision impliquant une sanction temporaire est une suspension et que toute 
exclusion définitive. 
Il y a aujourd'hui un risque d'interprétation en utilisant le même terme pour des situations 
différentes. 
Proposition : 
Ne plus parler d'exclusion temporaire,
Réécrire les textes traitant de ces sanctions en utilisant les termes suivants :

– la suspension à titre conservatoire (décidée par le BE ou le BER) : elle peut donner 
lieu à aucune sanction ultérieure

– la suspension simple votée par le CF ou le CPR où la personne garde ses droits 
d'adhérent/e et ses responsabilités

– la suspension votée par le CF ou le CPR avec perte des droits et des responsabilités
nota : quel que soit le type de suspension, il faut en préciser la durée (inférieure à 1 an).

– l'exclusion, votée par le CF ou le CPR, qui est définitive.

5) Nombre de membres du CF
Point demandant modification des statuts et du RI

Problématique
Constat de plusieurs personnes : 

– Passer à 150 membres n'a pas permis d'améliorer le fonctionnement du CF, le nombre 
d'absent/es est important.

– Les régions qui ont peu d'adhérent/es sont sur-représentées puisque chaque région a 
au minimum droit à 2 sièges au CF.

Les deux propositions sont indépendantes
Proposition 1 : dans l'article 26-1 des statuts sur la composition du CF, et dans l'article II-3-1 
du RI, revoir la composition à 120 membres.
Proposition 2 : dans l'article II-3-2 sur l'élection des membres du CF, supprimer l'alinéa 
stipulant que chaque région à au minimum droit à 2 sièges au CF.



Rapport du Comité de la Réforme statutaire      CF des 11 et 12 octobre 2014

6) Rôle des mandataires de motion, référents de motions au CF

Problématique 
Le RI est muet sur ce point .

Proposition 1 : ajout au RI dans la partie II-3 sur le CF 
"Lors de la première séance du Conseil fédéral qui suit son renouvellement à l'issue d'un 
Congrès ordinaire ou extraordinaire, les membres du Conseil fédéral élu/es sur une même 
motion d'orientation générale lors du Congrès décentralisé, pour le 4/5ème régional ou lors 
du Congrès fédéral, pour le 1/5ème national, peuvent désigner en leur sein, un/e 
correspondant/e de la motion auprès du bureau du Conseil fédéral. Cette fonction peut être 
assumée par un binôme paritaire. Par défaut, ce rôle échoit au mandataire de la motion de 
Congrès. Les correspondant/es de motion déposent les listes de candidat/es soutenu/es par 
leur motion lors des désignations ; le bureau du Conseil fédéral peut consulter les 
correspondant/es de motion sur l'ordre du jour du Conseil fédéral ou prendre leur avis sur 
l'organisation générale des travaux du Conseil fédéral."
Proposition 2 : on ne change rien. En effet, cette proposition entérine l’organisation du parti 
en motions, ce qui n’a jamais été explicitement écrit ni dans les statuts, ni dans le RI. C’est 
un choix politique d’organisation qui doit être mis au débat, certain/es au sein du parti 
contestant l’aspect artificiellement clivant de l’organisation en motion.

7) date limite de dépôt des amendements pour une motion de   
modification du RI

Problématique
Actuellement, ces motions sont modifiables en séance du CF ce qui est contradictoire avec 
l'avis préalable du CS d'une part et ne permet pas l'analyse de ce qu'impliquerait 
l'amendement proposé (risque d'incohérence/contradiction...). Il est donc nécessaire de 
réglementer le dépôt de tels amendements.
Proposition : ajouter un délai dans l'article II-3-11-2 qui parle des motions portant 
modification du règlement intérieur ou dans le  II-3-11-4 qui parle des amendements aux 
motions en général. Le délai pourrait être le samedi du CF à midi au plus tard afin que le CS 
puisse être consulté l'après-midi.

8) Gestion des listes de discussion 

Problématique
Aucun texte contraignant n'encadre les échanges sur les listes électroniques "à priori"
Or, certaines listes de discussion  sont fréquemment saturées sur des sujets qui n'ont qu'un 
rapport lointain avec les travaux de l'instance.

Proposition : ajouter quelque chose dans la partie Démocratie électronique du RI (RI IX-1)
Piste 1
L'objet de chaque liste doit être défini.
La modération doit être définie.
La question de la limitation du nombre de message doit être tranchée.
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Piste  2
Faire un paragraphe ou deux sur la modération et l'administration des listes par l'exécutif 
(BE, BER, BCF, bureau des commissions ou des GL etc.) qui les crée et en est responsable et 
sur les règles de base qui s'appliquent à toutes et à tous. Et on annexe au RI une charte-
type qu'on peut prendre en l'état ou adapter en fonction des spécificités des personnes ou du 
périmètre concernés.
L’expertise du Comité d’Orientation Numérique est sollicitée sur la rédaction de ces 
paragraphes et de la charte-type qui serait annexée au RI
Voir à titre d’exemple le projet de charte de la liste de discussion du CF, qui pourrait servir de 
charte-type après les aménagements d'usage.

9) Utilisation de la sanction avertissement  

Problématique 
Dans la liste des sanctions individuelles en annexe 2 du RI, il est prévu qu'une personne 
sanctionnée d'un avertissement puisse être interdite d'investiture par EELV pour une 
candidature externe. 
En revanche, dans la grille des sanctions, la sanction avertissement pour comportement 
politique en externe contraire aux valeurs, aux positions et à l'image d'EELV, n'est pas 
prévue. 

Proposition : ajouter cette sanction, en cas de 1ère fois pour ce type d'infraction.
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1 -  Quel statut pour le COP ?   
 
Un flou dans la mission du COP 

Voir en annexe 1 
Statuts - Alinéa 6 de l’article 26  
RI  - Chapitre II- alinéa 5  
 

Des propositions contradictoires... 

 
Option A (Contassot, M’jati) : 
Le COP est véritablement un Conseil d’Orientation Politique. C’est à dire une instance 
intermédiaire entre le Bureau Exécutif et le Conseil Fédéral. Il prend donc des décisions 
stratégiques en l’absence de réunion du Conseil Fédéral. 
 
Option B  (Desessard, Fernique) : 
Le COP est une instance garante de l’actualisation programmatique d’EELV. Son nom devrait 
être Conseil d’Orientation Programmatique. C’est à dire une instance chargée de coordonner, 
d’actualiser le programme selon les avancées des commissions, des parlementaires, des 
élu.e.s régionaux et locaux, de la fondation.  
 

Option C :  Proposition d’Avenir Ecolo : 
-‐ création d’une commission permanente, soit le bureau du CF élargi 
-‐ une instance programmatique permanente 

Proposition d’Avenir Ecolo  
 
Les statuts prévoient deux fonctions pour le COP, AE propose de les répartir entre deux 
instances: 
 

- Donner au CF les moyens d’exercer son rôle politique en renforçant le nombre de 
membres du bureau (X membres élu/es à la proportionnelle) et en modifiant le rôle du 
bureau qui aurait alors la mission d'élaborer les positions politiques en urgence entre 2 
CF, en coordination avec le BE.  

- Créer un collège des commissions auprès du Conseil fédéral destiné à valoriser le 
travail des commissions, organiser la transversalité et la cohérence. Cette structures 
serait co-présidée par un membre désigné par les Commissions et un membre du CF. 
 

Option D  (Denjean)  : 
-‐ maintien des statuts actuels   
-‐ instance politique avec participation d’experts thématiques 

 
Option E (Minnaert) 
-‐ une commission permanente du CF pouvant prendre des décisions en cas d’urgence 
-‐ une commission programmatique intégrant les responsables de commissions veillant à 

la mise à jour permanente du programme 
-‐ Un comité d’orientation politique et stratégique proposant ses réflexions de long terme 

au CF et en cas d’urgence à sa commission permanente 
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ANNEXE 1 
 

Articles des Statuts et du RI sur le COP 
 
 

-‐ Statuts - Alinéa 6 de l’article 26 – Conseil d’orientation politique 
 

-‐ Le Conseil fédéral élit 20 personnes chargées, entre deux réunions du Conseil fédéral, d'élaborer les positions 
du parti qui relèvent de son ressort. Leurs décisions se prennent au consensus. En cas de désaccord entre 
ses membres, les points de divergences sont soumis à l'examen et au débat du Conseil fédéral. 

-‐ Ils proposent au Conseil fédéral une liste de personnalités qualifiées adhérentes de EUROPE ÉCOLOGIE LES 
VERTS, au titre de délégué/es nationaux/ales thématiques. 

-‐ Ces dernières constituent, avec les personnes désignées par le Conseil fédéral, le Conseil d’orientation 
politique. 

-‐ Dans le cadre de ses travaux collectifs, le Conseil d’orientation politique veille à inviter et prendre en compte 
les avis des élu/es représenté/es par leurs fédérations et groupes parlementaires, ainsi que ceux des 
délégué/es de EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS au Parti Vert européen et les représentant/es des 
commissions thématiques. 

-‐ Le Bureau exécutif peut participer aux travaux du Conseil d’orientation politique. 
 
 

-‐ RI  - Chapitre II- alinéa 5  Conseil d’Orientation Politique (COP)  
 
II-5-1 Composition  

-‐  Le Conseil d’orientation politique est composé : 
-‐ — de vingt membres issu/e/s du Conseil fédéral ;  
-‐ — des délégué/e/s thématiques ;  
-‐ — des responsables des Commissions. 
-‐ Le nombre des délégué/e/s thématiques est défini lors de la première session du Conseil fédéral suivant le 

Congrès fédéral et ne peut excéder trente personnes. 
-‐ Les représentant/e/s des secrétaires régionaux/ales, le Bureau du Conseil fédéral, des élu/e/s et groupes 

parlementaires, ainsi que ceux des délégué/e/s au Parti Vert européen et les membres du Bureau exécutif 
sont invité/e/s permanent/e/s du Conseil d’orientation politique. 
 
II-5-2 Élection  

-‐  Le premier Conseil fédéral suivant le Congrès élit parmi ses membres vingt personnes, dix hommes et dix 
femmes, à la proportionnelle des motions de Congrès, pour le représenter au Conseil d’orientation politique. 

-‐ Ces membres soumettent au Conseil fédéral une liste paritaire de délégué/e/s thématiques lors de la première 
session du Conseil fédéral suivant la désignation des vingt premiers membres du Conseil d’orientation 
politique. La liste est adoptée par le Conseil fédéral dans les conditions habituelles précisées par les Statuts et 
le présent Règlement intérieur pour l’adoption des motions du Conseil fédéral. Les délégations portent sur des 
thématiques spécifiques ou sectorielles, complémentaires de celles des Commissions existantes et valides. 

-‐ Les listes présentées pour chaque collège du Conseil d’orientation politique ne peuvent être composées de 
plus d’un tiers d’adhérent/e/s d’une même région. 

-‐ Les secrétaires régionaux/ales, les élu/e/s et groupes parlementaires, ainsi que les délégué/e/s au Parti Vert 
européen choisissent en leur sein leurs représentant/e/s au Conseil d’orientation politique. 
 
II-5-3 Bureau  

-‐  Parmi les membres du Conseil d’orientation politique issus du Conseil fédéral, six membres sont désigné/e/s 
pour former le Bureau du Conseil d’orientation politique qui se réunit autant de fois que nécessaire. Il doit 
atteindre un quorum de quatre de ses membres pour prendre ses décisions. Elles sont prises au consensus. 
 
II-5-4 Les délégué-e-s thématiques  
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-‐  Les délégué/e/s thématiques ont pour rôle d’animer la réflexion politique du mouvement en approfondissant 
les sujets attenant aux thématiques spécifiques ou sectorielles dont ils ont la charge, différentes de celles des 
Commissions. Chaque délégué/e participe aux travaux d’une ou plusieurs commission/s, avec laquelle/ 
lesquelles il/elle travaille étroitement, et dont il/elle peut être responsable par ailleurs. 

-‐  Les délégué/e/s thématiques font le lien entre la société civile et les instances du mouvement. Ils/elles 
peuvent, entre autres choses, proposer aux instances des motions, des communiqués, des rapports, etc. 

-‐ Les délégations thématiques sont temporaires et dépendent des besoins du mouvement sur des thématiques 
données. Sur proposition des membres du Conseil d’orientation politique issus du Conseil fédéral, ce dernier 
peut modifier leur intitulé après 6 mois de mandat. 

-‐  Le Conseil d’orientation politique peut solliciter les délégué/e/s thématiques sur des sujets relevant de leur/s 
domaine/s de compétences. 
 
II-5-5 Groupes de travail  

-‐  Le Conseil d’orientation politique peut constituer des groupes de travail, à sa propre initiative ou à la demande 
d’autres instances, pour traiter les sujets d’actualité et/ou de fond qui lui semblent déterminants. 

-‐ Ces groupes intègrent délégué/e/s thématiques, membres du Conseil d’orientation politique, responsables de 
Commissions et toute autre personne ressource proposée par le Conseil d’orientation politique. Ils ont pour 
coordinateur/trice/s, s’ils existent, les délégué/e/s thématiques et/ou responsables de Commissions 
correspondant/e/s. La délimitation et l’intitulé de ces groupes sont définis par le Conseil d’orientation politique 
ou par l’instance qui fait appel à lui. 

-‐ Chaque groupe transmet au Conseil d’orientation politique ses analyses et travaux d’actualité au moins une 
fois par mois. 
 
II-5-6 Mission  

-‐  Le Conseil d’orientation politique aide le mouvement à définir ses orientations sur le fond. Pour ce faire, il 
peut, à sa propre initiative ou sur requête des conseiller/ère/s fédéraux/ales, du Bureau exécutif, des 
Commissions thématiques ou encore des groupes parlementaires, soumettre des motions thématiques ou 
d’orientation au Conseil fédéral en vue d’approfondir le projet du mouvement. 

-‐ Entre deux Conseils fédéraux, le Conseil d’orientation politique prépare les réactions à l’actualité. Il peut saisir 
pour cela des délégué/e/s thématiques et autres personnes ressources au sein du mouvement, dont les 
responsables des Commissions thématiques, afin de mettre en route des groupes de travail et produire des 
communiqués – signés par le/la porte-parole et par le/la délégué/e thématique ou président/e de Commission 
– ou des motions d’actualité pour le Conseil fédéral. Il peut aussi proposer des articles d’actualité ou encore 
des résolutions à soumettre aux différentes assemblées (Assemblée nationale, Conseils régionaux, etc.). 
 
II-5-7 Fonctionnement  

-‐  Le Conseil d’orientation politique se réunit au moins une fois par mois. 
-‐ Ses membres ont obligation d’assiduité et ne peuvent être absent/e/s à plus de trois sessions consécutives 

sans justification. 
-‐ Le Conseil d’orientation politique dispose d’un temps imparti de présentation de ses travaux à chaque session 

du Conseil fédéral et une fois par trimestre auprès du Bureau exécutif, par l’intermédiaire d’un/e représentant/e 
de son Bureau ou de toute personne expressément mandatée par ce dernier. 

-‐ Le Conseil d’orientation politique peut également proposer des débats lors des sessions du Conseil fédéral, 
auxquels peuvent participer des intervenant/e/s extérieur/e/s, si le Conseil fédéral le juge pertinent. Il peut 
également solliciter les différents organes du mouvement qui sont nécessaires à son travail 
 

-‐ II-5-8 Vacance  
-‐  En cas de démission ou d’absence injustifiée d’un des membres, son siège est déclaré vacant et remplacé 

lors de la session suivante du Conseil fédéral. Le Conseil d’orientation politique peut  proposer un/e candidat/e 
au Conseil fédéral. Cette candidature est soumise à l’approbation du Conseil fédéral dans les termes prévus 
au II-5-2 Élection ci-dessus. 
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2 - Quel statut pour le Coopérateur ? 
 
Une ambiguïté dans le statut de coopérateur 

Voir en annexe 2 
Statuts – Articles 4, 7, 11 et 12 
 
 

A clarifier  :  

 
La première ambiguïté provient d’une double définition d’EELV.  
Selon les statuts EELV – Europe Ecologie Les Verts est à la fois le nom du parti politique et le 
regroupement du parti et du réseau coopératif.  
Plus généralement, le regroupement est celui du parti politique et celui du réseau coopératif ; mais dans 
certains articles le regroupement est celui du parti politique, du réseau coopératif et du pôle ressources. 
 
La deuxième ambiguïté provient d’une double définition du réseau coopératif.  
Le réseau coopératif serait le regroupement des coopérateurs qui doivent s’organiser librement. 
Mais dans certains articles il est précisé que le réseau coopératif, c’est les coopérateurs/rices et les 
adhérent.e.s au parti politique… 
 
Le troisième point à éclaircir est le reçu fiscal. Si les coopérateurs/rices reçoivent un reçu fiscal, c’est 
qu’ils appartiennent au parti politique. Le regroupement est-il officiellement autorisé à faire des reçus 
fiscaux pour cotisations ? pour dons ? 
 
 

 
Proposition de Sylvain Guerin : 
 

Motion concernant les relations 

entre le Réseau Coopératif et le parti Europe Ecologie Les Verts 

 

Considérant , 
 
Que le réseau des coopérateurs a obtenu une  autonomie de fonctionnement tout en restant au sein 
d’EELV ; 
Qu’il est important de conserver le statut de coopérateurs (trices) au  sein du mouvement EELV 
Que certaine instances ne se réunissent pas; 
Que certaines ambiguïtés statutaires peuvent engendrer des malentendus voire des conflits qui nuisent 
aux relations entre parti et réseau de coopérateurs. Il s'agit en particulier de la notion de cotisation des 
coopérateurs et surtout de la place des coopérateurs dans les processus électoraux externes. 
 
Nous décidons de modifier le RI de la façon suivante : 
 
1/ concernant le titre I.1 du RI : Sans remettre en cause les statuts et s’appuyant sur le droit à 
l’expérimentation, l’agora n’est pas tenue de se réunir une fois par an mais à la demande du CF ou des 
coopérateurs membres de cette instance. 
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2/concernant le titre I.3 modification “Les coopérateur/trice/s versent une contribution financière 
annuelle, dont le montant est fixé par le Conseil fédéral d’Europe Écologie Les Verts. Cette contribution 
donne droit au statut de coopérateur et donne droit à une déduction d'impôt tout en restant distinct du 
droit d’accès au statut d’adhérent et à ses prérogatives. 
 
3/ ajout au I.3 : 
Le statut de coopérateur s'adresse à tous ceux qui souhaitent pouvoir s’investir en politique autrement, 
en particulier au travers d'actions citoyennes en lien avec les adhérents du parti et les élus EELV. 
L'organisation des  campagnes électorales étant du ressort du parti et des adhérents, un coopérateur 
peut figurer sur une liste EELV au titre de l’ouverture à la société civile, aux conditions d’être investi par 
l’instance d’EELV légitime dans la désignation de liste et de ne pas être encarté dans un autre parti. 
Un coopérateur, investi comme candidat sur une liste d'un autre parti, ne peut se présenter au titre de 
"coopérateur EELV", à moins d'obtenir l'accord des coopérateurs et des instances légitimes du parti. De 
plus, si sa campagne discrédite des candidats EELV, il pourra être suspendu ou exclu par le conseil 
statutaire, saisi par l’instance d’EELV disposant de la légitimé de désignation de liste. 
Un coopérateur se présentant au titre de “coopérateur EELV” lors d’une élection, sans l’accord du parti 
EELV, pourra être immédiatement suspendu ou exclu par le conseil statutaire, saisi par l’instance 
d’EELV disposant de la légitimé de désignation de liste. 
 
 

ANNEXE 2 

 
Articles des Statuts et du RI sur le réseau coopératif 

 
 

Statuts – ARTICLE 4 

ARTICLE 4  PRINCIPES GÉNÉRAUX  

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS est un mouvement politique structuré en un Réseau coopératif et 
un parti. 

Statuts – ARTICLE 7 

LE MOUVEMENT DE L'ECOLOGIE POLITIQUE 
ARTICLE 7  DÉFINITION  

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS s’inscrit dans un mouvement global de l’écologie politique qu’il 
contribue à animer. 
Ce mouvement est composé d’un Réseau coopératif, d'un parti et d’un pôle de ressources. 

Statuts – ARTICLE 11 - alinéas 2, 4, 5, 7 

TITRE II   LE RESEAU COOPERATIF 
ARTICLE 11 DÉFINITION  
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alinéa 2  Il est créé un Réseau coopératif ayant pour fonction de favoriser toutes initiatives et actions 
visant à produire et mutualiser des savoirs et savoirs-faire écologistes. 

alinéa 4   Le Réseau est le lieu de la transversalité de l’écologie politique. Sur chacun des territoires 
où il intervient, il anime des espaces démocratiques et ouverts d’élaboration, d’échange ou de 
mobilisation, sous les formes qui lui apparaîtront les plus appropriées : 
Agoras, États généraux, Maisons de l’écologie, Commissions thématiques, etc. 

alinéa 5   Ce Réseau est un lieu de travail et de co-élaboration avec le Pôle de ressources, les 
acteurs et actrices de la société et plus généralement tou/tes les coopérateurs et coopératrices qui, 
sans adhérer au parti, acceptent d’en partager même partiellement les buts. 

alinéa 7   Un Pôle de ressources participe à l'Agora nationale pour animer le débat intellectuel, la 
formation et la recherche sur l’écologie politique, diffuser largement les idées et les vulgariser. Le 
Pôle dispose notamment d'une agence d'“éducation populaire à l’écologie” et d'un centre de 
mutualisation et de formation des élu/es. Il s'appuie en particulier sur les travaux des Fondations de 
l’écologie 

Statuts – ARTICLE 12 - alinéas 1, 2, 3, 4 

ARTICLE 12   COOPÉRATEURS ET COOPÉRATRICES  

Le Réseau coopératif rassemble notamment l'ensemble des coopérateurs/trices à titre individuel et 
les adhérent/es au parti. 

Les coopérateurs/trices adhèrent aux valeurs contenues dans le préambule des présents statuts, la 
Charte des valeurs, ainsi que la Charte des Verts mondiaux. Ils peuvent être membre d’une autre 
organisation politique ou mouvement que EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS. 

Les coopérateurs/trices versent une contribution financière, ils/elles sont regroupé/es localement en 
réseaux locaux. 

Les coopérateurs/trices sont parties prenantes des décisions locales ou régionales, notamment en ce 
qui concerne l'élaboration du programme et la participation aux actions (décisions d'agir, modalités 
d'actions, etc.). 
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3 - L’animation de l’Agora ? 
 
 
Qui a la responsabilité de l’animation de l’Agora ? 

Voir en annexe 3 
Statuts – Articles 4, 7, 11 et 12 

 

L’Agora est une structure de plus de trois cent personnes, sans budget propre, sans équipe d’animation, aux 
missions aussi diverses que floues… 

L’Agora devrait se réunir au moins une fois par an. Ce n’est pas le cas. 

Le comité propose une nouvelle définition des fonctions de l’Agora 

Problème d’un RI pour les coopérateur.e.s 

 

 

ANNEXE 3 

 
Articles des Statuts et du RI sur l’Agora 

 
 

Statuts – ARTICLE 8 et 9 

ARTICLE 8   L’AGORA  

1 – Mission L’Agora est le lieu d'élaboration d'un plan d'action global pour l'écologie politique, de son 
programme, de ses stratégies. Elle se réunit également pour donner un avis sur les programmes et 
accords électoraux à caractère nationaux et peut s'autosaisir de tout autre sujet intéressant l'écologie 
politique. 
Elle se réunit au moins une fois par an. 
 

2 – Composition L’Agora est initialement composée de 300 membres, dont : 
• 50 % sont issus du Conseil fédéral ;  
• 50 % sont issus des différentes composantes du Réseau coopératif dont les coopérateurs/trices tiré/es 
au sort parmi les volontaires et, dans une limite et selon les modalités fixées au règlement intérieur, des 
représentant/es des éventuels mouvements associés. 
Le mode de désignation des membres et la répartition sont précisés dans le règlement intérieur. 
 
3 – Fonctionnement L'Agora est souveraine pour décider de ses propres règles de fonctionnement 
et établir son règlement intérieur. Sa composition peut évoluer sous réserve d'accord du Conseil 
fédéral. 
EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS participe activement à son animation. 
Les sessions de l'Agora sont organisées par un bureau collégial élu en son sein selon les modalités 
fixées dans son règlement intérieur. 
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4 – Commission permanente de suivi du fonctionnement  Une commission permanente 
constituée au sein de l’Agora et fonctionnant selon des modalités décrites dans son règlement 
intérieur est chargée d’étudier le fonctionnement de EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS. Elle doit 
produire un rapport annuel qui pourra formuler d’éventuelles propositions de modifications des statuts 
ou des règlements intérieurs. Ce rapport sera porté à la connaissance des coopérateur/ trices et 
adhérent/es ainsi que des instances compétentes pour débattre et mettre en oeuvre les propositions 
avancées. 
 
ARTICLE 9   GROUPE D’ANIMATION DE L'AGORA  

1 – Mission Le groupe d’animation de l'Agora a pour objet d'organiser la dynamique de l'animation 
interne du mouvement. Dans le cadre des orientations définies par l'Agora et le Conseil fédéral, il est 
le lieu d’échange continu entre les parties prenantes à l’Agora. 
Il se réunit physiquement entre deux séances du Conseil fédéral et/ou de l'Agora. 
Il prévoit l'ordre du jour de l'Agora. 
 
2 – Composition Il est composé des membres du Conseil d’orientation politique, d’autant de 
représentant/ es des différent/es participant/es au Réseau coopératif, et d’une délégation de 4 
membres du Bureau exécutif. 
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4 - Le statut des partis associés ?  

Règle de double appartenance ? 
 

Voir en annexe 4 
 
 
La question des partis associés et de la double appartenance doit être précisée. 

Cette question a fait débat en particulier avec RPS 

Y a t’il double appartenance avec les partis Verts d’autres pays ? 

 

Statuts – Articles 4 et 12  

 
 

ANNEXE 4 
 

Articles des Statuts et du RI sur le statut des partis associés et les règles 
de double appartenance  

  
 

Statuts – ARTICLE 4 et 12 

ARTICLE 4 – alinéa 2 : 

EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS s'inscrit pleinement dans un ensemble plus vaste qui contribue au 
développement des idées de l'écologie politique. à ce titre, afin de développer et renforcer son 
Réseau, EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS s'autorise à nouer des partenariats durables avec des 
organisations qui partagent ses valeurs et buts. Ces organisations et leurs membres pourront faire 
partie du Réseau selon les modalités définies dans une convention de partenariat. Celle-ci aura pour 
fonction principale de préciser les modalités organisationnelles communes, leur représentation dans 
les organes respectifs, notamment dans les Agoras territoriales, ainsi que leur participation dans 
l’élaboration collective d’une réflexion programmatique. 

ARTICLE 4 – alinéa 5 : 

Chaque membre du Réseau coopératif de EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS souscrit à la Charte 
des valeurs de EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS et à la Charte des Verts mondiaux. 

ARTICLE 12 – alinéa 2 : 
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Les coopérateurs/trices adhèrent aux valeurs contenues dans le préambule des présents statuts, la 
Charte des valeurs, ainsi que la Charte des Verts mondiaux. Ils peuvent être membre d’une autre 
organisation politique ou mouvement que EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS. 
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5 - Ratio d’élu.e.s et de salarié.e.s d’élu.e.s  

dans les instances internes 
 
 

Dans le RI, il est précisé pour les élu.e.s que : 

Aucun exécutif interne du parti ne peut comporter plus du quart de ses membres qui seraient titulaires 
d’un mandat externe de même niveau géographique. Cette limitation concerne, par exemple, les 
membres du Bureau exécutif régional qui siègeraient au Conseil régional. 

Cette règle s’applique également aux collaborateurs/trices d’élu/ es externes de même niveau 
territorial 
 
 
Certaines et certains proposent que ce ratio concerne le total d’élu.e.s et de salarié.e.s 
d’élu.e.s . 

 

ANNEXE 5 
 

Articles des Statuts et du RI sur le Ratio d’élu.e.s dans les 
instances les incompatibilités nationales 

 
RI  - Titre 4 – Chapitre 2 

IV-2 Grille des incompatibilités  

 Outre les incompatibilités prévues par les lois françaises et européennes, nul/le ne peut à la fois 
cumuler les mandats et les fonctions qui sont considérées comme incompatibles selon le tableau 
suivant : 
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* Aucun exécutif interne du parti ne peut comporter plus du quart de ses membres qui seraient 
titulaires d’un mandat externe de même niveau géographique. Cette limitation concerne, par exemple, 
les membres du Bureau exécutif régional qui siègeraient au Conseil régional. 

Les parlementaires français/e/s siégeant au Parlement européen sont considéré/e/s de la même 
manière que les député/e/s et sénateur/ trice/s. La régulation entre les élu/e/s de différentes listes, 
pour que le résultat final corresponde à cette règle, se fait de la même manière que la régulation 
paritaire : le/la ou les dernier/ère/s élu/e/s qui seraient surnuméraires sont remplacé/e/s par leur 
suivant/e de liste de même genre. Cette règle s’applique également aux collaborateurs/trices d’élu/ es 
externes de même niveau territorial. Concernant les membres du Bureau exécutif siégeant dans une 
Assemblée parlementaire, ils ne peuvent être en même temps secrétaire national/e, porte-parole ou 
délégué/e aux élections. 
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6 - Extension des incompatibilités nationales  

au niveau régional 
 
 

Voir en annexe 5 
RI – Titre 4,  

 

Dans le RI, il est précisé pour le bureau exécutif que : 

. Concernant les membres du Bureau exécutif siégeant dans une Assemblée parlementaire, ils ne 
peuvent être en même temps secrétaire national/e, porte-parole ou délégué/e aux élections. 

 

Certaines et certains proposent que ce principe  s’applique également aux élu.e.s du conseil 
régional et au BER pour les postes de secrétaire régional/e, porte-parole ou délégué/e aux 
élections. 

 

 

ANNEXE 6 
 

Articles des Statuts et du RI sur le Ratio d’élu.e.s dans les 
instances les incompatibilités nationales 

 
RI  - Titre 4 – Chapitre 2 

IV-2 Grille des incompatibilités  
 Outre les incompatibilités prévues par les lois françaises et européennes, nul/le ne peut à la fois 
cumuler les mandats et les fonctions qui sont considérées comme incompatibles selon le tableau 
suivant : 
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* Aucun exécutif interne du parti ne peut comporter plus du quart de ses membres qui seraient titulaires d’un 
mandat externe de même niveau géographique. Cette limitation concerne, par exemple, les membres du 
Bureau exécutif régional qui siègeraient au Conseil régional. 

Les parlementaires français/e/s siégeant au Parlement européen sont considéré/e/s de la même manière que 
les député/e/s et sénateur/ trice/s. La régulation entre les élu/e/s de différentes listes, pour que le résultat final 
corresponde à cette règle, se fait de la même manière que la régulation paritaire : le/la ou les dernier/ère/s 
élu/e/s qui seraient surnuméraires sont remplacé/e/s par leur suivant/e de liste de même genre. Cette règle 
s’applique également aux collaborateurs/trices d’élu/ es externes de même niveau territorial. Concernant les 
membres du Bureau exécutif siégeant dans une Assemblée parlementaire, ils ne peuvent être en même 
temps secrétaire national/e, porte-parole ou délégué/e aux élections. 
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7 - Subsidiarité et stratégie électorale nationale 
 

Voir en annexe 6 
! Statuts – sous titre VI - ARTICLE 37 
! RI – sous titre III – Articles 1 et 2-5 

 

Dans le RI, il est précisé que s’applique la subsidiarité pour définir la stratégie aux élections : 

 

III-1 Principe de subsidiarité  

 La décision de participer aux élections législatives, présidentielles ou européennes est prise au 
niveau national. 

Pour les élections ne relevant pas strictement du niveau national ou européen (municipales, 
cantonales, régionales, etc.), la décision revient au niveau d’organisation concerné, mais fait l’objet 
d’une recommandation nationale ou, en cas d’urgence, du Conseil fédéral. 

 

Cependant les alliances municipales de Villejuif aux dernières élections ont posé beaucoup de 
questions, en particulier au CPR Ile de France. 

 

 

ANNEXE 7 
 

! Articles des Statuts et du RI sur l’application du principe de 
subsidiarité pour les élections 

! Statuts – sous titre VI - ARTICLE 37 

 
SOUS-TITRE VI  PARTICIPATION AUX ÉLECTIONS  

ARTICLE 37  MODE DE DÉSIGNATION DES CANDIDAT/ES AUX ÉLECTIONS EXTERNES  
Le choix des candidat/es présenté/es par EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS aux élections se fait 
systématiquement par des votes ad hoc des adhérent/es. Les coopérateurs/ trices participent au 
choix du ou de la candidate à l’élection présidentielle. 
En aucun cas il ne sera fait référence au résultat d’un scrutin antérieur pour participer aux choix de 
ceux-ci. Une attention particulière sera donnée au recueil de candidatures émanant de personnes qui 
souhaitent rejoindre EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS. 
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Pour chaque type d’élection, les modalités de désignation sont détaillées dans le règlement intérieur. 
Ces modalités préciseront les moyens par lesquels EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS assurera la 
parité de ses têtes de listes aux élections territoriales. 

ARTICLE 38    LIMITATION DU CUMUL DES MANDATS  
Afin de favoriser le plein investissement dans les mandats, le renouvellement et l'accès du plus grand 
nombre aux responsabilités, une limitation du cumul des mandats, internes et externes exercés 
simultanément ainsi que dans le temps est définie dans le règlement intérieur. 

 

! RI – sous titre III – Articles 1 et 2-5 

 

III participation AUX élections  

III-1 Principe de subsidiarité  

 La décision de participer aux élections législatives, présidentielles ou européennes est prise au 
niveau national. 

Pour les élections ne relevant pas strictement du niveau national ou européen (municipales, 
cantonales, régionales, etc.), la décision revient au niveau d’organisation concerné, mais fait l’objet 
d’une recommandation nationale ou, en cas d’urgence, du Conseil fédéral. 

 

 Les candidat/e/s aux élections sont désigné/e/s par la structure du mouvement correspondant au 
champ de compétence de l’élu/e ou du collège d’élu/e/s, que l’élection ait lieu en une ou plusieurs 
circonscriptions. 

Le Conseil fédéral peut toujours donner un avis, quelle que soit l’élection. 
Pour chaque élection, l’instance de l’échelon supérieur est garante du respect des procédures 
démocratiques. 
Pour toutes les élections, les votes de stratégie doivent avoir lieu avant la désignation des 
candidat/e/s. 
 
 

III-2-5 Désignation des candidat/e/s aux élections municipales 

 III-2-5-1 PRINCIPE DE SUBSIDIARITE  

 Pour les élections municipales, ce sont les adhérent/e/s d’Europe écologie Les Verts de la commune 
qui décident, s’ils sont au moins cinq adhérent/e/s. En dessous de ce seuil, c’est le groupe local 
auquel est rattachée la commune qui décide. 
Les communes Paris-Lyon-Marseille (PLM) peuvent, si elles le souhaitent, organiser des votes 
indicatifs par arrondissement ou secteur. 
 
 Le groupe local concerné est responsable de l’organisation des opérations de vote, sauf lorsque la 
commune est couverte par plusieurs groupes locaux. Dans ce dernier cas, la responsabilité de 
l’organisation des opérations de vote revient au niveau régional. 
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8 - Modalités de vote au CF (secret, nominal, numérique) 

 
Voir en annexe 7 
RI – titre II - ARTICLE 3 – alinéa 9 

RI – titre II - ARTICLE 9 – alinéas 1 et 2 

 

Dans le RI, il est précisé que : 

 

Tout membre du Conseil fédéral peut demander un vote nominal. 
 

Pourtant lorsqu’il s’agit de personnes, il est évident que le vote à bulletins secrets est de droit. 

La question est posée pour des votes où il peut y avoir des pressions ; doit on permettre le 
vote à bulletins secrets. 

A voir selon les instances (Instances représentatives ou AG…) 

Par ailleurs est posée la question du vote électronique, en particulier lors de décisions en 
urgence du CF (sortie du gouvernement par exemple..). 

 
ANNEXE 8 

 
Articles des Statuts et du RI sur les modalités de vote du CF 

RI – titre II - ARTICLE 3 – alinéa 9 

 

II-3-9 Prise de décisions  
 
 Sont considérés : 
— votes exprimés : oui”, “non” ;  
— votant/e/s : le total des “oui”, “non”, “vote blanc” : 
Le “vote blanc” est reconnu et comptabilisé. 
Les NPPV (ne participe pas au vote) et “nuls” sont signalés au procès verbal. 
 
 Le Conseil fédéral prend ses décisions à une double condition : 
— à 50 % des votant/e/s : le total des “oui” – ou des “pour” – doit être supérieur à 50 % des votant/e/s 
– total des “oui”, “non”, “vote blanc” ;  
— et à 60 % des exprimés : le total des “oui” – ou des “pour” – doit être supérieur à 60 %. 
 
 Tout membre du Conseil fédéral peut demander un vote nominal. 
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RI – titre II - ARTICLE 9 – alinéas 1 et 2 

 
II-9 Modalités de vote  
 

II-9-1 Définition des collèges  
 Sont considérés : 
— votes exprimés : le total des “oui” et des “non” (ou des “pour” et des “contre”) ;  
— votants : le total des “oui”, “non”, “vote blanc”. Le “vote blanc” est reconnu et comptabilisé. Les 
refus de vote sont notés, mais ne sont pas intégrés au nombre des votants ;  
— inscrit/e/s : l’ensemble des membres ayant le droit de voter, électeur/trice/s potentiel/le/s. 
 

II-9-2 Prise de décisions  
 La majorité qualifiée pour la prise de décision des instances est : 
— à 50 % des votant/e/s (le total des oui – ou des pour – doit être supérieur à 50 % des votant/e/s – 
total des oui, non, votes blancs) ;  
— et à 60 % des exprimés (le total des oui – ou des pour – doit être supérieur à 60 % des exprimés – 
total des oui et des non), sauf décision particulière de l’instance concernée. 
 

 Pour les Assemblées générales, la décision est prise pour une Assemblée générale à 50 % des 
votant/e/s. Le total des oui doit être supérieur à 50% des votant/e/s (total des oui, non, votes blancs). 
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9 - Y a t’il mandat impératif pour les élu.e.s 
 

  ou souhait de cohérence entre élu.e.s et parti ? 
 

La divergence voyante entre des votes très majoritaires du Conseil fédéral et le vote des 
parlementaires fait poser par certain le problème de la cohérence des positions publiques d’EELV et 
des votes des parlementaires au moins sur les sujets qui engagent la stratégie du parti. 

 

 

ANNEXE 9 
 

Pas de disposition réglementaire sur ce point. 

  



	   21	  

10 - Question de l’entrisme ? 

 
Voir en annexe 8 
 
RI – titre II - ARTICLE 1 – alinéa 2 

 

Le règlement intérieur donne une définition de l’entrisme et la procédure à suivre en cas de soupçon 
d’entrisme.  

Il y a néanmoins un débat récurrent dans le parti sur des afflux importants d’adhésions que l’on peut 
voir dans certains groupes locaux ou régions avant les congrès ou dans les périodes de choix de 
stratégies et candidats aux élections.  

Si une récente modification du règlement intérieur fixe un délai entre la date d’adhésion et le droit de 
vote pour les choix de stratégie électorale, de candidats pour les postes internes et aux élections, 
cette réforme ne semble pas suffisante à certain-e-s pour traiter de ces afflux d’adhésions dont les 
motivations et le statut « d’adhérents fictifs » ne font d’ailleurs pas consensus.  

Sans que la proposition fasse l’unanimité de la commission il a été avancé l’idée  que le nouvel 
adhérent doive se présenter au moins une fois devant son groupe local pour bénéficier de ses droits 
de vote. 

 

ANNEXE 10 
 
RI 
 

II-1-2 Entrisme 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

! En cas de tentative d’entrisme (action coordonnée ou téléguidée 
de personnes qui n’affichent pas publiquement leurs objectifs, à ne pas 
confondre avec l’entrée simultanée de personnes participant à un 
travail militant collectif et l’exprimant chacun individuellement) initiée 
par une personne ou menée par un groupe, les Bureaux exécutifs 
régionaux et/ou le Bureau exécutif national peuvent suspendre tout 
processus d’adhésion des membres de ce groupe, jusqu’au résultat 
d’une enquête qu’ils mèneront en collaboration avec le Conseil 
statutaire. Une fois l’instruction terminée, les résultats des travaux de 
cette enquête seront présentés pour décision au Conseil fédéral. 

 



Présentation du comité
de la réforme statutaire

CF octobre 2014

Désignation des candidats aux 
élections externes



Comité	  de	  la	  réforme	  statutaire	   	  Désignation	  des	  candidats	  aux	  élections	  externes	  
À	  gauche	  les	  textes	  en	  vigueur,	  à	  droite	  les	  remarques	  et	  propositions	  du	  CRS	  

	  
En	  séminaire	  le	  dimanche	  21	  septembre,	  le	  Comité	  de	  la	  Réforme	  Statutaire	  a	  travaillé	  sur	  les	  textes	  
actuels	  des	  Statuts	  et	  du	  RI	  concernant	  les	  modalités	  de	  désignation	  des	  candidats.	  Dans	  la	  colonne	  
de	  gauche,	  l’intégralité	  de	  ces	  textes,	  dans	  la	  colonne	  de	  droite	  les	  observations	  et	  propositions	  du	  
CRS	  

Principes	  de	  fonctionnement	  5	  

—Parité	  hommes/femmes	  au	  niveau	  interne	  et	  
externe	  pour	  les	  postes	  à	  responsabilité	  et	  les	  
candidatures	  avec	  adoption	  de	  modes	  de	  scrutin	  
appropriés	  et	  parité	  des	  exécutifs	  
—	  Reconnaissance	  de	  la	  diversité	  de	  la	  société	  à	  10	  
tous	  les	  niveaux	  de	  responsabilité	  interne	  et	  
externe.	  
—Limitation	  stricte	  du	  cumul	  des	  mandats,	  internes	  
et	  externes,	  occupés	  simultanément	  et/ou	  dans	  le	  
temps.	  15	  
—	  L’affirmation	  de	  la	  démocratie	  
à	  tous	  les	  niveaux	  :	  fédéralisme,	  subsidiarité,	  
représentativité	  des	  élu/es,	  séparation	  des	  
pouvoirs.	  
 20	  

Statuts	  

Extrait	  de	  l’article	  11	  
Le	  réseau	  coopératif	  (local)	  

(…)	  l’organisation	  d’Agoras	  territoriales,	  assemblées	  
ouvertes	  qui	  se	  réunissent	  dans	  le	  respect	  des	  25	  
principes	  définis	  au	  règlement	  intérieur	  du	  Réseau	  
pour	  co-‐élaborer	  les	  programmes	  et	  donner	  un	  avis	  
sur	  les	  modus	  operandi	  de	  désignation	  des	  
candidat/es.	  
	  30	  
Extrait	  de	  l’article	  12	  
Coopérateurs	  et	  coopératrices	  

Les	  coopérateurs/trices	  participent	  à	  la	  désignation	  
du	  ou	  de	  la	  candidat/e	  à	  l’élection	  présidentielle	  
Lorsqu'ils	  font	  acte	  de	  candidature	  pour	  des	  35	  
élections	  ou	  pour	  participer	  de	  manière	  
consultative	  aux	  instances	  du	  parti,	  les	  
coopérateurs/trices	  ne	  peuvent	  pas	  appartenir	  à	  un	  
autre	  mouvement	  politique,	  sauf	  dispositions	  
particulières.	  40	  
 

SOUS-‐TITRE	  VI	  
PARTICIPATION	  AUX	  ÉLECTIONS	  
ARTICLE	  37	  



Comité	  de	  la	  réforme	  statutaire	   	  Désignation	  des	  candidats	  aux	  élections	  externes	  
À	  gauche	  les	  textes	  en	  vigueur,	  à	  droite	  les	  remarques	  et	  propositions	  du	  CRS	  

	  
MODE	  DE	  DÉSIGNATION	  DES	  CANDIDAT/ES	  AUX	  45	  
ÉLECTIONS	  EXTERNES	  
Le	  choix	  des	  candidat/es	  présenté/es	  par	  EUROPE	  
ÉCOLOGIE	  LES	  VERTS	  aux	  élections	  se	  fait	  
systématiquement	  par	  des	  votes	  ad	  hoc	  des	  
adhérent/es.	  Les	  coopérateurs/	  trices	  participent	  au	  50	  
choix	  du	  ou	  de	  la	  candidate	  à	  l’élection	  
présidentielle.	  
En	  aucun	  cas	  il	  ne	  sera	  fait	  référence	  au	  résultat	  
d’un	  scrutin	  antérieur	  pour	  participer	  aux	  choix	  de	  
ceux-‐ci.	  Une	  attention	  particulière	  sera	  donnée	  au	  55	  
recueil	  de	  candidatures	  émanant	  de	  personnes	  qui	  
souhaitent	  rejoindre	  EUROPE	  ÉCOLOGIE	  LES	  
VERTS.	  
Pour	  chaque	  type	  d’élection,	  les	  modalités	  de	  
désignation	  sont	  détaillées	  dans	  le	  règlement	  60	  
intérieur.	  Ces	  modalités	  préciseront	  les	  moyens	  par	  
lesquels	  EUROPE	  ÉCOLOGIE	  LES	  VERTS	  assurera	  la	  
parité	  de	  ses	  têtes	  de	  listes	  aux	  élections	  
territoriales.	  
 65	  

ARTICLE	  41	  
OBSERVATOIRE	  DE	  LA	  PARITÉ	  
Extrait	  

Il	  est	  chargé	  de	  veiller	  aux	  modes	  de	  désignation	  
paritaires	  aux	  élections	  externes.	  70	  
	  
ARTICLE	  42	  
OBSERVATOIRE	  `	  DE	  LA	  DIVERSITÉ	  
Extrait	  

Il	  est	  chargé	  de	  veiller	  à	  la	  représentation	  des	  75	  
minorités	  ethniques,	  culturelles,	  sociales,	  (…)	  dans	  
les	  élections	  externes.	  
 

Article	  50	  
Référendums	  (extrait)	  80	  

La	  désignation	  du	  ou	  de	  la	  candidat/e	  à	  l'élection	  
présidentielle	  se	  fait	  par	  un	  référendum	  ouvert	  à	  la	  
participation	  des	  adhérent/es	  aussi	  bien	  qu’à	  celle	  
des	  coopérateur/	  trices.	  
	  85	  
DISPOSITIONS	  PARTICULIÈRES	  RELATIVES	  À	  LA	  
MISE	  EN	  ŒUVRE	  DES	  STATUTS	  ET	  À	  
L’ÉTABLISSEMENT	  DU	  RÈGLEMENT	  INTÉRIEUR	  
LES VERTS 
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(…)	  sans	  attendre	  l’élection	  du	  premier	  Conseil	  90	  
fédéral	  lors	  du	  cycle	  mentionné	  à	  l’article	  1,	  les	  
questions	  particulières	  suivantes	  seront	  soumises	  à	  
référendum	  en	  mars	  2011	  aux	  adhérent/es	  à	  jours	  
de	  cotisation	  en	  date	  du	  01/03/2011	  :	  (…)	  
•	  mode	  de	  scrutin	  pour	  les	  désignations	  de	  95	  
candidat/es	  aux	  élections	  externes	  ;	  
	  
Règlement	  Intérieur	  national	  

I-‐3	  (extrait)	  

Les	  coopérateur/trice/s	  (…)	  lorsqu’ils	  font	  acte	  de	  100	  
candidature	  pour	  des	  élections	  (…)	  ne	  peuvent	  pas	  
appartenir	  à	  un	  autre	  mouvement	  politique,	  sauf	  s’il	  
existe	  une	  convention	  entre	  les	  deux	  organisations	  
adoptée	  par	  le	  Conseil	  fédéral	  d’Europe	  Écologie	  
Les	  Verts,	  et	  conforme	  aux	  valeurs	  contenues	  dans	  105	  
le	  préambule	  des	  Statuts	  d’Europe	  Écologie	  Les	  
Verts,	  la	  Charte	  des	  valeurs,	  ainsi	  que	  la	  Charte	  des	  
Verts	  mondiaux.	  
	  
II-‐2-‐3-‐18	  bis	  Conventions	  avec	  d’autres	  partis	  110	  
 
Les	  régions,	  sur	  proposition	  conjointe	  du	  Conseil	  
politique	  régional	  et	  du	  Bureau	  exécutif	  régional,	  
ainsi	  que	  par	  un	  vote	  en	  Assemblée	  régionale,	  
peuvent	  passer	  des	  conventions	  avec	  d’autres	  partis	  115	  
visant	  à	  établir	  des	  partenariats	  de	  long	  terme.	  
	  
Ces	  conventions	  doivent	  obligatoirement	  spécifier	  :	  
(…)	  
—	  le	  mode	  de	  désignation	  des	  candidat/e/s	  aux	  120	  
différentes	  élections	  (au	  niveau	  local	  et	  régional)	  ;	  
	  

Ces	  conventions	  doivent	  être	  ratifiées	  par	  le	  Conseil	  
fédéral.	  

 125	  

II-‐3-‐16	  Commission	  permanente	  
électorale	  (CPE)	  
Le	  Conseil	  fédéral	  peut	  élire	  pour	  le	  représenter	  une	  
Commission	  permanente	  électorale.	  Celle-‐ci	  est	  
paritaire	  et	  élue	  à	  la	  proportionnelle.	  Le	  Conseil	  130	  
fédéral	  décide	  de	  l’élire	  soit	  sur	  la	  base	  des	  motions	  
issues	  du	  dernier	  Congrès,	  soit	  sur	  celle	  de	  listes	  de	  
candidat/e/s.	  La	  Commission	  permanente	  
électorale	  est	  chargée	  de	  proposer	  au	  Conseil	  
fédéral	  des	  scénarios	  de	  candidatures	  dans	  le	  135	  
respect	  des	  principes	  statutaires	  de	  parité,	  
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proportionnelle,	  diversité,	  non-‐cumul	  des	  mandats	  
et	  ouverture.	  
	  
III	  participation	  aux	  élections	  140	  
III-‐1	  Principe	  de	  subsidiarité	  
	  
La	  décision	  de	  participer	  aux	  élections	  législatives,	  
présidentielles	  ou	  européennes	  est	  prise	  au	  niveau	  
national.	  145	  
Pour	  les	  élections	  ne	  relevant	  pas	  strictement	  du	  
niveau	  national	  ou	  européen	  (municipales,	  
cantonales,	  régionales,	  etc.),	  la	  décision	  revient	  au	  
niveau	  d’organisation	  concerné,	  mais	  fait	  l’objet	  
d’une	  recommandation	  nationale	  ou,	  en	  cas	  150	  
d’urgence,	  du	  Conseil	  fédéral.	  
	  
Les	  candidat/e/s	  aux	  élections	  sont	  désigné/e/s	  par	  
la	  structure	  du	  mouvement	  correspondant	  au	  
champ	  de	  compétence	  de	  l’élu/e	  ou	  du	  collège	  155	  
d’élu/e/s,	  que	  l’élection	  ait	  lieu	  en	  une	  ou	  plusieurs	  
circonscriptions.	  
	  
Le	  Conseil	  fédéral	  peut	  toujours	  donner	  un	  avis,	  
quelle	  que	  soit	  l’élection.	  160	  
	  
Pour	  chaque	  élection,	  l’instance	  de	  l’échelon	  
supérieur	  est	  garante	  du	  respect	  des	  procédures	  
démocratiques.	  
	  165	  
Pour	  toutes	  les	  élections,	  les	  votes	  de	  stratégie	  
doivent	  avoir	  lieu	  avant	  la	  désignation	  des	  
candidat/e/s.	  
	  
III-‐2	  Mode	  de	  désignation	  des	  candidat/e/s	  aux	  170	  
élections	  externes	  
	  
III-‐2-‐1	  Désignation	  de	  candidat/e/s	  dans	  le	  cadre	  
de	  scrutins	  de	  listes	  
 175	  
Pour	  déterminer	  les	  candidat/e/s	  à	  une	  élection	  
externe	  nécessitant	  la	  constitution	  d’une	  liste,	  le	  
mode	  de	  scrutin	  utilisé	  pour	  déterminer	  les	  
personnes	  retenues	  et	  leur	  ordre	  de	  présence	  sur	  la	  
liste	  est	  le	  scrutin	  proportionnel	  de	  liste.	  Chaque	  180	  
liste	  de	  candidat/e/s	  à	  la	  candidature	  est	  paritaire	  
et	  présentée	  de	  manière	  ordonnancée.	  
	  
Chaque	  personne	  votant	  a	  de	  surcroit	  la	  possibilité	  
de	  modifier	  l’ordonnancement	  des	  candidat/e/s	  de	  185	  
la	  liste	  pour	  laquelle	  elle	  vote,	  en	  conservant	  
strictement	  l’alternance	  homme	  /	  femme,	  mais	  il	  
est	  possible	  de	  modifier	  le	  genre	  de	  la	  tête	  de	  liste.	  

Problème	  :	  tête	  de	  liste	  à	  part	  
(municipale),	  pour	  les	  autres	  
élections	  ce	  n’est	  pas	  limpide	  dans	  
le	  RI	  

En	  effet	  la	  parité	  têtes	  de	  liste	  
territoriales	  définie	  par	  CF	  ou	  CPR	  
sur	  la	  base	  de	  binômes	  (désignés	  
avant)	  

Mais	  risque	  de	  confusion	  du	  fait	  
de	  l’article	  ci-‐contre	  qui	  parle	  des	  
«	  têtes	  de	  listes	  de	  chaque	  liste	  
initiale	  »	  	  

Proposition	  de	  précision	  sans	  
ambiguïté	  :	  quand	  tête	  de	  liste	  
destinée	  à	  conduire	  un	  exécutif	  
alors	  désignée	  à	  part	  

Problème	  :	  les	  candidats	  d’ouverture	  
ne	  peuvent	  pratiquement	  pas	  être	  
connus	  au	  moment	  du	  vote	  des	  
adhérents.	  

Proposition	  :	  au	  moment	  de	  l’appel	  à	  
candidature	  aux	  adhérents	  (ou	  au	  
moins	  avant	  l’échéance	  limite	  de	  
dépôt	  des	  candidatures	  à	  la	  
candidature	  ?),	  l’instance	  
délibérative	  du	  niveau	  compétent	  
fixe	  les	  places	  précises	  qui	  seront	  
réservées	  à	  l’ouverture	  et	  définit	  le	  
type	  d’ouverture	  recherché.	  
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Le	  nom	  des	  personnes	  présentes	  sur	  la	  liste	  finale,	  
et	  issues	  de	  chaque	  liste	  initiale,	  sera	  déterminé	  190	  
suivant	  l’ordonnancement	  choisi	  par	  les	  
électeurs/trice/s	  de	  chaque	  liste.	  Si	  un	  bulletin	  est	  
déclaré	  nul	  en	  raison	  d’une	  erreur	  dans	  le	  choix	  
d’ordonnancement,	  il	  n’est	  pas	  pris	  en	  compte	  pour	  
l’ordonnancement	  mais	  est	  toutefois	  attribué	  à	  la	  195	  
liste	  concernée.	  La	  détermination	  de	  
l’ordonnancement	  se	  fait	  par	  attribution	  de	  points	  
aux	  candidat/e/s.	  
La	  première	  personne	  d’une	  liste	  a	  autant	  de	  points	  
que	  de	  noms	  figurant	  sur	  la	  liste,	  la	  deuxième	  un	  de	  200	  
moins,	  etc.	  La	  personne	  totalisant	  le	  plus	  grand	  
nombre	  de	  points	  est	  donc	  désignée	  tête	  de	  liste	  
puis	  les	  candidat/e/s	  alternent	  en	  fonction	  des	  
genres	  et	  de	  la	  décroissance	  du	  total	  de	  points.	  
	  205	  
III-‐2-‐2	  Proportionnelle	  
	  
Les	  instances	  concernées	  décident	  si	  elles	  préfèrent	  
calculer	  le	  nombre	  d’élu/e/s	  par	  la	  méthode	  de	  la	  
plus	  forte	  moyenne	  (règle	  d’Hondt)	  ou	  du	  plus	  fort	  210	  
reste.	  Quelle	  que	  soit	  la	  méthode	  retenue,	  il	  doit	  
être	  appliqué	  une	  règle	  d’ordonnancement	  
permettant	  de	  respecter	  la	  parité.	  Tous	  les	  noms	  de	  
la	  liste	  choisie	  devront	  être	  mentionnés	  et	  
ordonnancés.	  215	  
	  
III-‐2-‐3	  Désignation	  de	  candidat/e/s	  dans	  le	  cadre	  
de	  scrutins	  uninominaux	  territoriaux	  ou	  nationaux	  
 

Pour	  les	  scrutins	  majoritaires	  à	  circonscriptions	  220	  
multiples,	  chaque	  candidat/e	  se	  présente	  sur	  la	  ou	  
les	  circonscriptions	  sur	  laquelle	  il/elle	  souhaite	  être	  
candidat/e,	  dans	  une	  limite	  fixée	  par	  le	  Conseil	  
fédéral	  avant	  le	  début	  du	  processus,	  et	  sur	  une	  liste	  
correspondant	  à	  l’orientation	  politique	  qu’il/elle	  225	  
souhaite	  défendre.	  
	  
Le	  mode	  de	  scrutin	  utilise	  un	  système	  de	  double	  
voix.	  Chaque	  électeur/trice	  vote	  obligatoirement	  en	  
deux	  bulletins	  séparés	  pour	  une	  liste	  et	  pour	  un/e	  230	  
candidat/e	  dans	  sa	  circonscription.	  
	  
L’ordre	  d’attribution	  des	  sièges	  dans	  les	  
circonscriptions	  entre	  les	  différentes	  listes	  est	  établi	  
à	  la	  proportionnelle.	  Chaque	  liste,	  par	  235	  
l’intermédiaire	  de	  ses	  mandataires,	  choisit	  en	  
fonction	  de	  cet	  ordre	  un/e	  candidat/e	  dans	  les	  
circonscriptions	  (tour	  à	  tour)	  en	  respectant	  la	  
parité,	  le	  vote	  des	  militant/e/s	  et	  ses	  priorités	  
politiques	  affichées	  dans	  l’ordonnancement	  de	  sa	  240	  

Problème	  :	  il	  vaut	  
mieux	  retenir	  plus	  
forte	  moyenne	  
(règle	  d’Hondt)	  

Problème	  :	  double-‐vote	  lourd	  
et	  jamais	  vraiment	  appliqué.	  

Proposition	  :	  limiter	  ce	  double-‐
vote	  aux	  seules	  
circonscriptions	  de	  1er	  groupe	  
(victoire	  probable,	  liste	  définie	  
avant	  l’appel	  à	  candidatures)	  

Possibilité	  de	  Pour	  par	  
notation	  /	  Contre	  /	  abstention	  
sur	  chaque	  candidat	  
(modalités	  à	  travailler)	  

Précision	  :	  le	  binominal	  paritaire	  
avec	  suppléants	  paritaires	  relève	  
bien	  de	  cette	  article	  qu’il	  faut	  
adapter	  en	  conséquence	  
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liste.	  Si	  le/la	  candidat/e	  choisi/e	  est	  aussi	  en	  tête	  
dans	  sa	  circonscription,	  le	  choix	  de	  la	  liste	  ne	  peut	  
pas	  être	  mis	  en	  cause,	  si	  au	  contraire	  il/	  elle	  n’est	  
pas	  en	  tête,	  il	  appartient	  à	  la	  liste	  qui	  soutient	  le/la	  
candidat/e	  en	  tête	  d’indiquer	  si	  elle	  en	  fait	  une	  245	  
priorité	  sur	  son	  quota	  dans	  la	  limite	  des	  probabilités	  
de	  victoire	  dans	  un	  même	  groupes	  de	  
circonscriptions.	  
	  
Avant	  le	  vote,	  l’instance	  concernée	  définit	  des	  250	  
groupes	  de	  circonscriptions	  (dix	  ou	  quinze	  
circonscriptions	  par	  groupe)	  ayant	  une	  probabilité	  
électorale	  comparable,	  puis	  ordonnance	  les	  
groupes	  de	  circonscriptions.	  Une	  liste	  ne	  peut	  pas	  
obtenir	  plus	  de	  sièges	  dans	  un	  groupe	  de	  255	  
circonscriptions	  qu’elle	  en	  a	  droit	  au	  titre	  de	  la	  
répartition	  proportionnelle,	  en	  fonction	  des	  
résultats	  des	  voix	  obtenus	  sur	  la	  liste.	  
	  
III-‐2-‐4	  Parité	  des	  têtes	  de	  listes	  260	  
	  
Pour	  les	  élections	  régionales,	  chaque	  région	  est	  
tenue	  de	  proposer	  un	  binôme	  paritaire	  de	  têtes	  de	  
liste	  à	  partir	  desquelles	  le	  Conseil	  fédéral	  élabore	  un	  
ou	  plusieurs	  scénarios	  nationaux	  entre	  lesquels	  il	  265	  
choisit.	  Les	  listes	  régionales	  finales	  sont	  organisées	  
en	  fonction	  de	  ce	  scénario.	  
	  
III-‐2-‐5	  Désignation	  des	  candidat/e/s	  
aux	  élections	  municipales	  270	  
	  
III-‐2-‐5-‐1	  PRINCIPE	  DE	  SUBSIDIARITE	  
 

Pour	  les	  élections	  municipales,	  ce	  sont	  les	  
adhérent/e/s	  d’Europe	  écologie	  Les	  Verts	  de	  la	  275	  
commune	  qui	  décident,	  s’ils	  sont	  au	  moins	  cinq	  
adhérent/e/s.	  En	  dessous	  de	  ce	  seuil,	  c’est	  le	  
groupe	  local	  auquel	  est	  rattachée	  la	  commune	  qui	  
décide.	  
Les	  communes	  Paris-‐Lyon-‐Marseille	  (PLM)	  peuvent,	  280	  
si	  elles	  le	  souhaitent,	  organiser	  des	  votes	  indicatifs	  
par	  arrondissement	  ou	  secteur.	  
	  
Le	  groupe	  local	  concerné	  est	  responsable	  de	  
l’organisation	  des	  opérations	  de	  vote,	  sauf	  lorsque	  285	  
la	  commune	  est	  couverte	  par	  plusieurs	  groupes	  
locaux.	  Dans	  ce	  dernier	  cas,	  la	  responsabilité	  de	  
l’organisation	  des	  opérations	  de	  vote	  revient	  au	  
niveau	  régional.	  
	  290	  

Nombre	  à	  adapter	  
aux	  réalités	  locales,	  
avant	  appel	  à	  
candidatures	  

Pour	  programme,	  
stratégie	  et	  désignations	  
pour	  l’intercommunalité	  

2	  alternatives	  :	  

-‐juste	  obligation	  de	  
coordination,	  
mutualisation	  

-‐ces	  décisions	  prises	  par	  
les	  adhérents	  de	  l’interco	  
en	  AG	  spéciale	  
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La	  qualité	  d’adhérent-‐e	  n’est	  nullement	  nécessaire	  
pour	  être	  candidat/e	  investi/e	  par	  Europe	  écologie	  
Les	  Verts.	  Ne	  peuvent	  néanmoins	  être	  investi/e/s	  :	  
—	  ceux	  ou	  celles	  qui	  ne	  seraient	  pas	  en	  règle	  de	  
leurs	  engagements	  vis-‐à-‐vis	  d’Europe	  écologie	  Les	  295	  
Verts	  ;	  
—	  ceux	  et	  celles	  qui	  auraient	  fait	  l’objet	  d’une	  
interdiction	  de	  candidature	  ou	  ont	  été	  exclu-‐e-‐s	  
d’Europe	  écologie	  Les	  Verts..	  
	  300	  
III-‐2-‐5-‐2	  scrutin	  proportionnel	  de	  liste	  
 

Pour	  les	  élections	  municipales,	  la	  tête	  de	  liste	  est	  
désignée	  séparément.	  Pour	  constituer	  la	  liste	  dans	  
son	  ensemble,	  le	  scrutin	  proportionnel	  de	  liste	  avec	  305	  
ordonnancement	  est	  utilisé.	  Il	  peut	  y	  avoir	  une	  
seule	  liste	  consensuelle	  ou	  plusieurs.	  Pour	  assurer	  
l’alternance	  homme/femme	  selon	  le	  genre	  de	  la	  
tête	  de	  liste,	  il	  est	  possible	  de	  distinguer	  les	  collèges	  
hommes	  et	  femmes.	  310	  
	  
III-‐2-‐5-‐3	  PARITE	  
 

y	  Pour	  les	  élections	  municipales,	  dans	  toutes	  les	  
villes	  de	  plus	  de	  40	  000	  habitant/e/s	  et	  préfectures,	  315	  
chaque	  instance	  locale	  est	  tenue	  de	  proposer	  un	  
binôme	  paritaire	  au	  Conseil	  politique	  régional	  (CPR).	  
	  
Les	  communes	  PLM	  doivent	  proposer	  des	  têtes	  de	  
listes	  paritaires	  pour	  les	  arrondissements	  ou	  320	  
secteurs.	  
	  
Les	  CPR	  créent	  des	  Commissions	  régionales	  
électorales	  (CRE)	  reflétant	  le	  pluralisme	  interne.	  
Elles	  sont	  constituées	  à	  la	  proportionnelle	  des	  325	  
motions	  d’Assemblées	  générales	  régionales.	  Ces	  
CRE	  proposent	  aux	  CPR	  des	  scénarios	  assurant	  une	  
parité	  des	  têtes	  de	  liste	  pour	  les	  villes	  de	  plus	  de	  
40000	  habitant/e/s	  et	  les	  préfectures.	  Un	  scenario,	  
pour	  être	  présenté	  au	  CPR,	  doit	  avoir	  au	  moins	  1/3	  330	  
des	  voix	  au	  sein	  de	  la	  CRE.	  
	  
La	  parité	  s’entend	  comme	  désignation	  d’au	  moins	  
50	  %	  de	  femmes,	  y	  compris	  dans	  les	  exécutifs.	  
	  335	  
Observatoire	  de	  la	  parité	  
V-‐3-‐3	  Mission	  
	  
L’Observatoire	  de	  la	  parité	  est	  chargé	  (…)	  de	  veiller	  
à	  ce	  que	  les	  modes	  de	  désignation	  des	  candidat/e/s	  340	  
aux	  élections	  externes	  respectent	  la	  parité	  de	  
résultat.	  

Le	  titre	  indique	  bien	  
que	  cette	  définition	  
«	  ouverte	  »	  de	  la	  
parité	  s’applique	  pour	  
toutes	  les	  têtes	  de	  
liste	  territoriales	  (pas	  
seulement	  pour	  
municipales	  comme	  le	  
texte	  de	  l’article	  peut	  
le	  faire	  croire)	  
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(…)	  

Il	  est	  également	  chargé	  de	  veiller	  à	  la	  parité	  de	  
résultat	  lors	  des	  investitures.	  Pour	  ce	  faire,	  il	  345	  
participe	  comme	  observateur	  à	  la	  Commission	  
permanente	  électorale	  et	  veille	  à	  la	  constitution	  de	  
scénarios	  paritaires.	  
	  
Observatoire	  de	  la	  diversité	  350	  
V-‐4-‐3	  Mission	  
 

(….)	  Il	  est	  chargé	  de	  veiller	  à	  la	  diversité	  lors	  des	  
investitures.	  Pour	  ce	  faire,	  il	  participe	  comme	  
observateur	  à	  la	  Commission	  permanente	  355	  
électorale	  et	  veille	  à	  la	  constitution	  de	  scénarios	  
respectant	  la	  diversité.	  
	  
VIII-‐3-‐1-‐1	  Principes	  de	  la	  grille	  de	  cotisation	  d’élu-‐e	  
	  360	  
Les	  cotisations	  d’élu-‐e-‐s	  sont	  calculées	  à	  partir	  
d’une	  grille	  unique	  nationale,	  qui	  s’applique	  à	  
l’ensemble	  des	  élu-‐e-‐s	  externes,	  locaux,	  
départementaux,	  régionaux,	  nationaux	  et	  
européens	  adhérents	  d’Europe	  écologie	  Les	  Verts,	  y	  365	  
compris	  les	  coopérateurs.	  
	  
Elle	  s’applique	  à	  tou-‐te-‐s	  les	  élu-‐e-‐s	  qui	  doivent	  
avoir	  signé	  un	  contrat	  d’engagement	  de	  
reversement	  lors	  du	  dépôt	  de	  candidature.	  370	  
	  
VIII-‐3-‐1-‐7	  Application	  des	  décisions	  
e	  t	  respect	  des	  engagements	  
 

1	  Tout	  acte	  de	  candidature	  à	  une	  élection	  pour	  375	  
représenter	  Europe	  écologie	  Les	  Verts	  devra	  être	  
accompagné	  d’une	  lettre	  d’engagement	  du	  
candidat	  ou	  de	  la	  candidate	  à	  respecter	  la	  grille	  
nationale	  de	  reversement	  des	  élu-‐e-‐s.	  
(…)	  380	  
4	  Les	  trésoriers	  accueillent	  les	  élu(e)s	  qui	  rejoignent	  
EELV	  en	  cours	  de	  mandat	  et	  leur	  présentent	  les	  
règles	  de	  financement	  d’EELV	  dont	  les	  cotisations	  
d’élu(e)s.	  Ils	  peuvent	  bénéficier	  d’une	  période	  
provisoire	  d’exonération	  du	  versement	  de	  leur	  385	  
cotisation	  d’élu(e)s	  d’un	  an	  maximum	  à	  compter	  de	  
leur	  adhésion.	  Ceux	  qui	  demandent	  une	  investiture	  
EELV	  pour	  un	  futur	  mandat	  commencent	  à	  reverser	  
leur	  cotisation	  à	  partir	  du	  moment	  où	  ils	  font	  acte	  
de	  candidature.	  390	  
	  
5	  Le	  candidat	  ou	  la	  candidate	  à	  sa	  réélection	  doit	  
être	  à	  jour,	  jour	  pour	  jour,	  de	  l’ensemble	  de	  ses	  
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engagements	  vis-‐à-‐vis	  du	  mouvement.	  Le	  quitus	  du	  
trésorier	  régional	  ou	  national	  est	  préalable	  à	  tout	  395	  
dépôt	  de	  candidature.	  
(…)	  Pour	  obtenir	  quitus,	  les	  élu-‐e-‐s	  bénéficiant	  d’un	  
dispositif	  dérogatoire	  de	  tuilage	  devront	  s’être	  
acquitté-‐e-‐s	  de	  cette	  part	  de	  leurs	  cotisations	  d’élu-‐
e-‐s.	  400	  
7	  Le	  quitus	  des	  cotisations	  d’élu-‐e-‐s	  sera	  exigé	  pour	  
toute	  candidature,	  y	  compris	  dans	  des	  instances	  
internes	  au	  parti.	  
 

Annexe	  405	  

1	  Règle	  d’Hondt	  
	  
La	  règle	  d’Hondt	  permet	  de	  répartir	  des	  places	  
entre	  plusieurs	  listes	  et	  de	  donner	  en	  même	  temps	  
l’ordre	  de	  ces	  places.	  410	  
	  
Le	  principe	  :	  dès	  qu’une	  liste	  a	  obtenu	  une	  place,	  
son	  score,	  pour	  les	  calculs	  qui	  suivent,	  est	  divisé	  par	  
le	  nombre	  de	  places	  qu’elle	  a	  déjà	  obtenu	  +	  1.	  
	  415	  
La	  règle	  d’Hondt	  ignore	  la	  notion	  de	  reste.	  
	  
Le	  fait	  que	  la	  règle	  d’Hondt	  donne	  un	  ordre	  pour	  les	  
places	  obtenues	  doit	  permettre	  de	  mettre	  sans	  
difficulté	  en	  application	  la	  parité.	  420	  
 

2	  Grille	  des	  infractions	  et	  sanctions	  
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 425	  

Appréciation	  au	  cas	  par	  cas	  pour	  :	  
(…)	  
—	  l’interdiction	  de	  mandature/candidature	  ;	  
(…) 

Liste	  des	  sanctions	  individuelles	  430	  
1	  –	  Avertissement	  

selon	  la	  gravité	  de	  l’infraction,	  et	  ses	  conséquences	  
sur	  le	  parti,	  l’avertissement	  peut	  être	  accompagné	  
d’une	  :	  
(…)	  435	  
—	  interdiction	  d’investiture	  verte	  externe	  :	  la	  
personne	  ne	  peut	  recevoir	  l’investiture	  d’Europe	  
écologie	  Les	  Verts	  à	  une	  candidature	  externe.	  
	  
Cette	  interdiction	  peut	  concerner	  un	  type	  d’élection	  440	  
ou	  tout	  type	  d’élection,	  pour	  une	  durée	  définie	  
dans	  le	  temps.	  
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